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1.  Introduction

L’UMQ a effectué une étude de balisage détaillée permettant de comparer et de situer les réseaux souterrains, les règlements et les modalités d’enfouissement pour les différents services publics étudiés. L’étude porte sur 8 entreprises de services publics au Canada y compris le Distributeur, 16 sur la Côte est des Etats-Unis, 1 dans la région de Grand Lacs américains, 2 états américains et 11 pays en Europe.

2.  Méthodologie de l’étude de balisage sur les réseaux souterrains

L’UMQ a procédé à trois enquêtes échelonnées sur trois mois; soit de septembre à novembre 2005.

1. Revue de la littérature disponible sur Internet sur le sujet des réseaux de distribution électrique souterrains émise par divers gouvernements, commissions de service public, entreprises de service public, et firmes spécialisées en matière des réseaux de distribution électrique;

2. Recherche Internet sur les pratiques de diverses entreprises de service public au Canada et aux Etats-Unis quant au prolongement du réseau en souterrain;

3. Envoie d’un questionnaire aux entreprises de services publics canadiens et américains, sélectionnées par hasard, afin d’obtenir des informations quant à leurs pratiques de prolongement les réseaux en souterrain.

2.1  La revue de la littérature sur les réseaux souterrains

Une revue de la littérature disponible sur Internet a été effectuée pour servir de point de départ à l’étude de balisage sur les réseaux souterrains. La portée de la revue était sur les pratiques des entreprises de service public ailleurs qu’au Québec en matière de prolongement du réseau en souterrain ainsi que sur les constats généraux quant à ces mêmes réseaux. Les documents consultés en ligne incluent ce qui suit :

· « A review of electric utility undergrounding policies and practices », préparé pour Long Island Power Authority par Navigant Consulting Inc., mars 2005;

· « Placement of utility distribution lines underground », rapport du State Corporation Commission of Virginia, janvier 2005;

· « The feasibility of placing electric distribution facilities underground », rapport du « Public staff to the North Carolina natural disaster preparedness task force », novembre 2005;

· « Out of sight, out of mind? A study on the costs and benefits of undergrounding overhead power lines », préparé pour Edison Electric Institute par Brad Johnson, conseiller indépendant en énergie, janvier 2004;

· « Overview of the potential for undergrounding the electricity networks in Europe », préparé pour la Commission européene de ICF Consulting ltd., février 2003;

· Accord « réseaux électriques et environnement » 2001-2003; accord entre l’État de France et le groupe Électricité de France, janvier 2002;

· Les conditions climatiques et l’approvisionnement en énergie : études sectorielles. Rapport de la Commission Nicolet sur la tempête de verglas survenue du 5 au 8 janvier 1998, 1999.

Les grandes lignes ressorties de la revue de la littérature ont servi de point de départ pour la deuxième enquête. 

2.2  Recherche Internet sur les pratiques des entreprises de service public ailleurs qu’au Québec

Suite à la revue de littérature, une recherche sur Internet sur un échantillon de distributeurs de l’électricité au Canada et aux Etats-Unis choisi au hasard, a été effectuée sur les règlements portant sur les conditions de service de l’électricité des entreprises respectives. 

Objectif de la recherche :

· Déterminer la contribution du requérant exigée dans le cas du prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain par type de logement.

Les tableaux qui regroupent les principaux constats se trouvent à l’annexe 1 du présent document.

Méthodologie de l’analyse :

· Pour permettre une analyse comparative entre les services publics, seulement ceux qui ont inclu le prix pour le prolongement selon le type de logement, ont été retenus, comme il est cité dans les règlements sur la provision de l’électricité pour les diverses entreprises de service public consultées dans le balisage.

· Les prix par logement pour le prolongement du réseau en souterrain sont présentés en devise américaine, tel qu’il est exigé du requérant par les diverses entreprises de service public étudiées dans le balisage. L’objectif était de faciliter la comparaison.

2.3  Le questionnaire 

Un questionnaire sur les pratiques de prolonger le réseau de distribution électrique en souterrain a été envoyé à diverses entreprises de service public au Canada et aux Etats-Unis. Au total, six entreprises de service public au Canada ont reçu le questionnaire, dont cinq ont fourni des réponses. Aux Etats-Unis, sur cinq services publics qui ont reçu le questionnaire, trois ont donné une réponse. Il est à noter qu’aucune entreprise de service public n’a été enquêtée en Europe.

Le questionnaire visait à obtenir une idée du partage du coût des travaux et des chiffres sur le réseau de distribution électrique selon le pourcentage du réseau enfoui. 

Le questionnaire comportait quatre sections, soit :

A. Les données sur le réseau de distribution et le pourcentage du réseau qui est enfoui;

B. Les nouveaux clients;

C. Les pratiques de l’entreprise en matière du prolongement du réseau dans des nouveaux développements résidentiels;

D. Le partage du coût des travaux.

L’annexe 2 du présent document reprend les réponses fournies par les entreprises de service public et les sépare en fonction de chaque section. L’objectif de cet exercice est de faciliter l’analyse des réponses.

Par la suite, les réponses des entreprises de service public quant au pourcentage du réseau enfoui, ont été ajoutées aux tableaux de l’étude de balisage sur les réseaux souterrains. Le résultat de cette pratique se retrouve dans les tableaux présentés à l’annexe 1.

3.  Analyse de l’étude de balisage

L’étude de balisage sur les réseaux souterrains est effectuée en fonction des éléments présentés dans les tableaux de l’annexe 1 :

· Longueur du réseau;

· Longueur du réseau en souterrain;

· Pourcentage enfoui;

· Nouveaux développements résidentiels;

· Nouveau service pour le raccordement individuel;

· Nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples;

· Service non-résidentiel.

3.1  Longueur du réseau - Longueur du réseau en souterrain - Pourcentage enfoui

Les longueurs sont présentées en kilomètres et sont basées sur les longueurs du réseau local ainsi que celles du réseau principal. 

Figure 1

Ratio du réseau enfoui par entreprise de service public
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Source : Annexe 1, Graphique 1.

Il est à noter que sur le plan technique, les réseaux de distribution en Europe diffèrent de ceux en Amérique du Nord. Cependant, les chiffres sur les réseaux de distribution européens ont été inclus dans l’étude de balisage, afin de servir de point de repère par rapport aux conditions prédominantes en Amérique du Nord.

La figure 1 présente le pourcentage du réseau enfoui. Sur le plan du pourcentage du réseau de distribution électrique qui est enfoui, le réseau du Distributeur se positionne au quartile Q4 avec un ratio de 9 % du réseau enfoui.

Figure 2

Ratio du réseau enfoui en fonction de la longueur du réseau enfoui

par entreprise de service public
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 Source : Annexe 1, Graphique 2.

La figure 2 présente le pourcentage du réseau enfoui en fonction de la longueur du réseau qui est en souterrain par entreprise de service public. En général, il est remarqué qu’un réseau souterrain avec une longueur du réseau élevée, possède un ratio de réseau enfoui élevé.

3.2  Nouveaux développements résidentiels

L’élément « nouveaux développements résidentiels » présente les conditions, selon les règlements sur la provision de l’électricité, sous lesquelles les diverses entreprises de service public prolongeront le réseau de distribution en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels. L’analyse de la colonne est effectuée selon les critères suivants :

· Pour les fins de l’analyse, la maison unifamiliale a été choisie d’une part parce qu’elle représente 66 % des prolongements pour le Distributeur,
 et d’autre part parce que plusieurs règlements des entreprises de service public analysés ont inclut des prix afin de prolonger le réseau en souterrain selon le type de logement qui est justement la maison unifamiliale.

· Afin de pouvoir comparer les prix par logement
 pour le requérant, avec les prix par logement des autres entreprises de service public inclus dans le balisage, les critères qui suivent ont été retenus :

Conditions actuelles :

· Le prix par logement pour la maison unifamiliale 200 ampères, basé sur le coût des travaux moins une allocation de 2 000$, a été retenu.

Modifications proposées par le Distributeur :

· Le Distributeur a proposé d’étaler la hausse des prix par logement pour le requérant du réseau souterrain sur deux ans, soit de 2004 à 2006. Les prix proposés pour 2006, qui sont moindres à ceux proposés pour 2004, ont été employés pour ne pas défavoriser le distributeur dans l’analyse. 

Analyse et constats de la figure 3 :

· En général, on remarque que lorsque le pourcentage du réseau enfoui est élevé, la contribution du requérant pour le réseau souterrain est faible. 

· Selon les conditions actuelles, le Distributeur se positionne en dernier rang parmi les autres entreprises de service public.

· Selon les modifications proposées par le Distributeur, on constate que la contribution du requérant pour le réseau souterrain est encore plus élevée en comparaison avec les conditions actuelles.

· Pour l’État de New York
, où le prolongement du réseau en souterrain est obligatoire, le pourcentage du réseau enfoui est élevé comparativement à la contribution des requérants pour le service souterrain qui est nul. En effet, la Commission de service public de New York, qui régie les entreprises de service public oeuvrant sur le territoire de l’état, a décrété que tout prolongement du réseau sera effectué en souterrain.

Figure  3

Nouveaux développements résidentiels

Contribution du requérant vs le pourcentage du réseau enfoui
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Source : Annexe 1, Graphique 3.

3.3  Nouveau service pour raccordement individuel

La colonne, nouveau service pour raccordement individuel, est basée sur les mêmes critères identifiés pour les nouveaux développements résidentiels. Cependant, une analyse excluant les pratiques du Distributeur quant au nouveau service pour le raccordement individuel, ne peut être effectuée. La figure 4 compare les prix pour la maison unifamiliale pour les nouveaux raccordements individuels en fonction du pourcentage du réseau enfoui par entreprise de service public. 

Figure  4

Nouveaux raccordements individuels

Contribution du requérant vs le pourcentage du réseau enfoui
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Source : Annexe 1, Graphique 4.

Analyse et constats de la figure 4 :

· On remarque que lorsque le pourcentage du réseau enfoui est élevé, la contribution du requérant pour le réseau souterrain est faible. 

3.4  Nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples

En ce qui concerne la colonne pour les nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, aucune analyse comparative ne peut être faite à cause d’un manque d’information. Par contre, pour les deux entreprises de service public de l’État de New York, Consolidated Edison et Long Island Power Authority, la contribution du requérant est réduite pour prolonger le réseau souterrain pour un nouveau bâtiment résidentiel à logements multiples.
 

3.5  Service non-résidentiel

Pour la colonne, service non-résidentiel, aucune analyse comparative ne peut être faite à cause d’un manque d’information. Cependant, l’entreprise de service public Duke Power à Caroline du Nord ne demande aucune contribution du requérant pour le service de l’électricité en souterrain.
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� HQD-3, Document 7, page 13 de 44, question 7.4.


� L’analyse inclut les prix par logement pour le requérant en fonction des conditions actuelles et des modifications proposées par le Distributeur.


� Le coût des travaux moins une allocation de 2 000$ est identifié par le choix 2 dans l’article 53 du règlement 634.


� Title 16 of the New York PSC Rules and Regulations, part 100. Navigant Consulting, A review of electric utility undergrounding policies and practices, Préparé pour Long Island Power Authority, 2005. p. 10.


� Annexe 1, Tableau de référence; tableau réf-justification.


� Annexe 1, Tableau de référence; tableau réf-justification.
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Tableau reference

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		0		n.a.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		n.a.		0		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		n.d.		0

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		n.d.		n.a.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		n.d.		0

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		n.a.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		n.d.		n.a.

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		n.a.		0		n.a.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		n.a.		623		n.a.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		n.a.		n.a.		n.a.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		n.d.		n.a.
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Tableau 1

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Longueur du réseau en souterrain              (km/1 000 pour meilleur représentation)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		145

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		305

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		695

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		144

		5		Danemark		92,000		59,800		65		60

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		21

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		21

		8		Belgique		108,000		47,520		44		48

		9		Norvège		185,000		70,300		38		70

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		28

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		7

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		--

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		45

		14		Italie		709,000		212,700		30		213

		15		France		632,000		170,640		27		171

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		16

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		33

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		16

		19		Portugal		112,000		21,280		19		21

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		34

		21		Espagne		241,000		40,970		17		41

		22		Autriche		65,000		9,750		15		10

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		8

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		1

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		--

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		11

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		9

		HQD		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		10

		29		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		4

		30		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		4

		31		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		1

		32		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		--

		33		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		--

		34		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		--

		35		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		--

		36		Florida Power and Light Company		--		--		--		--

		37		Progress Energy (Florida)		--		--		--		--

		38		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		--
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Tableau 2

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		C		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		730		0		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		585		570		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		330		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		320		n.a.		0		n.a.

		17		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		220		0		n.d.		0

		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		130		n.d.		n.d.		n.d.

		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		130		n.a.		n.d.		n.d.

		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		110		102		n.d.		n.a.

		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		90		n.a.		0		n.a.

		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		90		n.a.		623		n.a.

		35		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		--		455		0		n.a.

		36		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		--		355		0		n.d.

		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		--		255		n.d.		n.a.
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Tableau 3

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		C		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		730		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		585		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		330		n.d.		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		320		n.d.		0

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		260		n.d.		n.a.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		220		n.d.		0

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		110		n.d.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		--		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		--		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		--		n.d.		n.a.
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Virginia

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G						H		I		J		K

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveau service pour raccordement individuel				État ou province / Utilité		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)						Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		1		Pays-bas		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		2		Royaume-uni		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		3		Allemagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux e		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour le raccordement. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce		4		Consolidated Edison (New York)		0		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations par étage dans le bâtiment à raccorder. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'inst		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		5		Danemark		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection de surface sont en sus.		570		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection sont en sus.		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		Le requérant assume l'estimé du coût des travaux moins une allocation pour chaque unité d'habitation raccordée au réseau. (ce montant ne peut être inférieur à 3.00$US pour la longueur de façade du lot (en pieds)).Le remboursement est égal à soit, deux foi		n.d.		n.d.		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		n.a.		Le coût des travaux est basé sur un coût par pied selon le type de réseau à prolonger (soit primaire ou secondaire).		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		8		Belgique		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		9		Norvège		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.		n.a.		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne par unité d'habitation. Ceci est similaire au principe du coût différentiel employé par HQD.		11		Long Island Power Authority (New York)		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne multiplié par le nombre d'unités d'habitation par étage dans le bâtiment. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du co		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Cependant dans une zone désignée "aire d'enfouissement", le coût d'un réseau aérien équivalent est assumé par la Compagnie. Cette allocation est basée sur 150 m de ligne aérienne à phase unique ou 90 m de li

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur trois (3) fois l'estimé du revenu dont le développement généra.		0		Aucune contribution est demandée du requérant pour les raccordements inférieurs à 90 m.		12		Delmarva (Virginie)		n.d.		n.d.		0		La Compagnie exige que le requérant assume le coût total des travaux pour le réseau souterrain sans possibilité de remboursement.

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de SaskPower à celles de HQD. Cependant, SaskPower contribue au coût des travaux en fournissant le suivant :                                                                                  1)   un investissement égal à		n.d.		n.d.		13		SaskPower (Saskatchewan)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		14		Italie		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		15		France		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur l'estimé du revenu dont le développement généra (le revenu est sur 2 ans).		162		Le requérant doit assumer 162$US par raccordement souterrain si ce dernier est effectué à partir d'un réseau aérien.		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer l'excédent de l'allocation fournie par la Compagnie (l'équivalent à 2 ans de revenu). Difficile à comparer avec la contribution basée sur le coût différentiel.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Caroline du Nord		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si la superficie moyenne par lot dans le développement résidentiel  est moins d'un (1) acre		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si le service d'électricité est demandé à partir d'un réseau aérien		17		Duke Power (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		0		Duke Power ne demande aucune contribution du requérant pour le service secondaire et aucune contribution pour les installations au voltage primaire

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		18		Portugal		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Virginie		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		19		Espagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		20		Autriche		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		21		B.C. Hydro		n.d.		n.d.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2 382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)		n.d.		n.d.		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		Pour recevoir le service électrique, la Compagnie exige 230$US pour des lots qui mesure moins de 30 m en façade. Pour les lots plus grand que 30 m de façade, la Compagnie demande 1,50$US par pied pour la portion excédentaire.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Ceci ressemble les pratiques de HQD.		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		24		Fortis Alberta		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		La Compagnie exige une contribution du requérant basée sur la longueur de façade. La contribution est basée sur l'intervalle de façade. Ex. Pour une façade entre 0 et 23 m, le coût des travaux est 120$US.		102		La Compagnie a séparé la contribution du requérant : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain et (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. Le prolongement en souterrain à partir d'un réseau		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		La contribution du requérant est basée sur soit : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain ou soit : (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. En fait, le prolongement en souterrain à parti

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		n.a.		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		0		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		Le requérant doit assumer le coût des travaux basé sur le coût différentiel. Le montant devant être assumer est traduit par le coût moyen selon le type d'habitation à construire. Ex.: Dans le cas des nouveaux développements résidentiels, le prix par logem		n.a.		Le requérant doit asumer le coût des travaux baés sur le coût différentiel.		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		623		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, le requérant doit assumer une portion du coût des travaux basée sur le coût différentiel. Ex: Le requérant demandant pour le service électricité en souterrain à un bâtiment à 7 logemen		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		Le requérant assume le coût des travaux, mais peut recevoir un remboursement basé sur un système d'estimation du coût à l'unité. La période de remboursement est valide pendant 10 ans.		n.d.		n.d.		28		Manitoba Hydro		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		29		Hydro One (Ontario)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de ATCO avec celles des autres distributeurs. Contribution du requérant basée sur le coût coût de la charge opérationnelle du client multiplié par les coût capitaux de la nouvelle installation divisé par la charge opérat		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins l'investissement de ATCO (890$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de 2 000$CDN.		30		ATCO (Alberta)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		31		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		32		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		La contribution du requérant est égale à 25% du coût de construction du réseau souterrain total.		n.a.		Le requérant doit assumer 50% du coût de construction pour des prolongements inférieurs à 90 m. Pour des prolongements supérieurs à 90 m, le requérant doit assumer 100% du coût des travaux pour la portion supérieur à 90 m.		33		Delaware Electric Cooperative Inc.		n.d.		n.d.		n.a.		La Compagnie exige que le requérant doit assumer une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation d'un réseau souterrain

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.		34		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		La contribution du requérant pour un type d'habitation résidentiel est nettement moins à celle exigée par HQD. (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 201$US pour le service souterrain.)		455		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 455$US).		35		Florida Power and Light Company		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas requis (service secondaire fourni).                                                                                            Si le service pr		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. Il faut mentionner que la contribution du requérant varie entre 561$US et 2 434$US.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est nettement moins à celle exigée par HQD.                                                         (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 224$U		355		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 355$US).		36		Progress Energy (Florida)		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas nécessaire.                                                   Si le service primaire en souterrain est requis, le requérant assume le coût des		n.d.		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.
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AEP

		État ou province / Utilité ou commission		Règlement pour le prolongement (général)						Nouveaux développements résidentiels						Nouveau service pour raccordement individuel						État ou province / Utilité ou commission		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples						Prolongement des lignes à trois phases ou les lignes "d'approche"						Service non-résidentiel						Centres de charge élevée				Notes		État ou province / Utilité ou commission		Enfouissement du réseau existant

				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec le Distributeur		Règlement		Comparaison avec le Distributeur						Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)

		Canada																				Canada																										Canada

		Colombie Britanique																				Colombie Britanique																										Colombie Britanique

		B.C. Hydro		La compagnie construira le prolongement de ligne aux voltages < 35 kV en autant que les conditions suivantes sont respectées:                                                                         1)  Le prolongement est effectué le long de la voie publi		La contribution du requérant est basée sur le "System extension test" (SET).                                                                                                                      Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de pas		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Zone des tarifs I :                                                                                                                             Dans l'offre de prolonger le service d'électricité au développements résidentiels, BC Hydro incluse les estimés		Zone des tarifs I :                                                                                                     La contribution du requérant, s'il y a lieu, est déterminée par le SET.				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				B.C. Hydro		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Rate Zone I :                                                                                         La Compagnie prolongera le réseau pour le service non-résidentiel. L'investissement de la compagnie est déterminé par le SET.		Rate Zone I :                                                                                         La contribution du requérant est déterminée par le SET. Seulement les revenus et les coûts liés aux charges électriques qui seront nécessaires pour le pr		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Aucune prévision spéciale.				"System Extension Test" (SET) :                                                                                                                                                                    Net Margin = Revenue margin - Net Construction Cost		B.C. Hydro

		Alberta																				Alberta																										Alberta

		ATCO		Prolongement local en aérien ou en souterrain		Le requérant ne contribue pas au coût des travaux, si le coût de construction pour prolonger le réseau de distribution est inférieur à l'investissement maximal dont la Compagnie fournira.				Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                        La compagnie effectuera le prolongement du réseau en souterrain.		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                 Pour recevoir le service d'électricité en souterrain, le requérant doit s'assurer que le suivant est respecté:				La Compagnie fournira les installations et les équipements nécessaires pour desservir un nouveau client.                                                            L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger pour une maison unifamiliale es		Le requérant doit assumer les coûts de construction pour le réseau prolonger moins le montant d'investissement fourni par la Compagnie		Le montant fourni par HQD est plus élevé à celui fourni par ATCO Electric.		ATCO		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.						ATCO

						Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de passage.						1)  Le développement résidentiel possède un minimum de 25 maisons unifamiliales (à moins qu'une entente a été préalablement obtenue).

												2)  Les maisons unifamiliales se retrouvent sur des lots sous-jacent à d'autres maisons unifamiliales recevant le service d'électricité en souterrain.

												3)  Le requérant assume le coût d'obtenir les droits de passage

												4)  Le requérant fourni les plans du développement résidentielle ainsi que d'autres informations pertinentes.

		Fortis Alberta		La Compagnie fournira le service d'électricité en aérien ou en souterrain au requérant.                                                                                                                                       La Compagnie investira dans le ré		Le requérant doit fournir une contribution égale au "customer extension cost" moins les "shared costs" moins l'investissement maximal (900$CDN) de la Compagnie.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                                                 La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain dans les		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                   Le requérant peut réduire le coût des travaux en effectuant les travaux liés à la réalisation du sy				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale.				Fortis Alberta		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.				En Alberta, souvent les villes obligent les développeurs de réaliser les développements résidentiels avec un système de distribution électrique en souterrain comme condition de recevoir le permis de construction.		Fortis Alberta

		Saskatchewan																				Saskatchewan																										Saskatchewan

		SaskPower		Selon le règlement de la Compagnie, tous les prolongements pour le service secondaire est effectué en souterrain.                                                                                           La Compagnie contribue au coût des travaux en fourn		Le requérant contribue au coût des travaux en fournissant l'exédant de la contribution de la Compagnie.		L'investissement de Saskpower dépend du niveau de consommation de l'unité d'habitation à raccorder. Cependant, l'offert de SaskPower de fournir un montant pour l'amélioration du système n'est pas une pratique commune d'HQD. Il est considéré que le fait d'		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				SaskPower		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau en souterrain à ses propre frais dans des nouveaux développements résidentiels si un des suivant est le cas :                                                                         1)  C'est l'option le moins coûteux;		SaskPower

		Manitoba																				Manitoba																										Manitoba

		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Sondage en cours		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours

		Ontario																				Ontario																										Ontario

		Hydro One		La Compagnie offre de prolonger le réseau de distribution en aérien ou en souterrain. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau à construire est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		La contribution du requérant pour le coût des travaux de prolongement dépend d'une évaluation économique.				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie fournira le branchement en souterrain à un nouveau bâtiment résidentiel situé le long d'une ligne de distribution électrique.		La contribution du requérant pour le branchement en souterrain est égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le branchement souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un branchement aérien équivalent.				Hydro One		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours						Hydro One

		Québec																				Québec																										Québec

		Hydro-Québec (selon le Règlement 634 actuel)		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :                                                                    1)		Si un réseau d'adduction d'eau est présent à l'endroit où le requérant demande pour le service d'électricité, la Compagnie offre la possibilité de deux options de paiement :				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Hydro-Québec		Idem		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie entreprendra à ses frais, le prolongement en souterrain du réseau pour des raisons techniques seulement. Ceci est typiquement le cas dans des centres à charge élevée.						Hydro-Québec		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale

		Nouveau Brunswick																				Nouveau Brunswick																										Nouveau Brunswick

		Énergie NB		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                La Compagnie offre la possibilité de recevoir le service en souterrain à la demande du requérant (le souterrain est considéré comme un service à option)		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                       Si le requérant veut obtenir le service d'électricité en souterrain, celui-ci doit installer, entretenir et devenir propriétaire du système souterrain à prolon				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Énergie NB		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Le service d'électricité à option comprend également le suivant:		Énergie NB

				La Compagnie investira dans un service à option égal à un estimé du coût de construction d'un réseau équivalent en aérien (le coût différentiel)		Le requérant doit assumer l'exédant du coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux du réseau aérien équivalent.                                                                               Le requérant																																								3)  Le requérant demande un parcours autre que celui choisi par la Compagnie.

						Clearing charges assumed by applicant; applicant contributes to coût des travaux based on the differential between underground and overhead. (applicant assumes responsibility of underground network...HQD???)

		Etats-Unis																				Etats-Unis																										Etats-Unis

		Delaware																				Delaware																										Delaware

		Delaware Public Service Commission		All new extensions within a subdivision of electric distribution, telephone, and telegraph lines applied for after July 7, 1970 and necessary to furnish permanent service to new residential buildings in a subdivision having 5 or more building lots or to n																		Delaware Public Service Commission																										Delaware Public Service Commission

		Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		The Applicant must assume an amount equal to 100% of the total cost to install an overhead or underground system (choice of Applicant). During firts 10 years, as permanent service is connected to each dwelling unit in the development, an amount equal to 7				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		Le requérant doit fournir une contribution égale à 50% du coût des travaux pour un raccordement maximal de 300 pieds (90 m). Le montant ne doit pas excéder 200$US. Pour les longueurs supérieures à 300 pieds (90 m), le requérant doit payer une contribution				Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain, soit le service primaire et secondaire, au clients commerciaux et non-résidentiels.		Le requérant doit fournir une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation du réseau souterrain. Le requérant pourrait être obligé de signer une entente de consommation qui assure que le requérant consommera un tel montant pendant un				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.						Delaware Electric Cooperative Inc.		Single residential units:  Construction may be overhead or underground service based on the Member's desire and state or local regulations or the existing system in the area where service is to be given. A non-refundable Contribution in Aid of Constructio

		Delmarva Power and Light Company		La Compagnie fournira, sera propriétaire et effectuera l'entretien d'un prolongement du réseau en souterrain.                                                                                                   La Compagnie investira dans le réseau à prolong		La contribution du requérant est égale à l'excédent de l'investissement de la Compagnie.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.

		Florida																				Florida																										Florida

		Florida Public Service Commission		Extensions of electric distribution lines applied for after the effective date of these rules,  and necessary to furnish permanent electric service to all structures within a new residential  subdivision, or to new multiple occupancy buildings, shall be m		When underground extensions are requested, the applicant pays the differential cost between the o/h and u/g networks.                                                                                    In developing the policy for extending underground dis																Florida Public Service Commission																										Florida Public Service Commission

						CIACug =   Estimated difference between the cost of    +   CIACoh (as above)

						providing the distribution line extension,           including not only the distribution line            extension itself but also the transformer,            the service drop, and other necessary fixtures,               with underground facilities vs. th

		Florida Power and Light Company								Provide differential cost for single phase residential underground distribution service based on the number of service laterals required or the number of dwelling units to be constructed. 

Cost based on density:		In the case where feeder mains are to be installed underground (deemed necessary by Utility or by request of applicant), the applicant will assume cost differential 

Per foot of feeder trench within subdivision; cost per feeder switch package		Le principe de coût différentiel est similaire à celui d'HQD. Cependant, le coût qui est exigé du requérant pour les diverses densités est nettement inférieur à celui d'HQD (HQD calcul la contribution basée sur le type d'habitation et non la densité résid		The company will install underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings less than five separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Florida Power and Light Company		New Multiple occupancy residential buildings :  The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under										La Compagnie fournira le prolongement en souterrain.                             L'investissement de la Compagnie est égal à l'estimé du coût des travau d'un réseau aérien équivalent.		The Applicant shall pay the Company the average differential cost between installing overhead and underground distribution  facilities		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, si le requérant désire de calculer sa contribution, celui-ci peut le faire à l'aide du règlement sur la provision du service d'électricité tel que fourni par la Compagnie.								Florida Power and Light Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals:  The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units		The Applicant is responsible for :

1) Rearrangement of the service entrance
2) Trenching and conduit installation
3) Charge per service lateral (depends on different parameters)

												Provision for open spaces Cost reduced for new extensions where system to be extended is done so from an existing underground system 

Credits provided based on the amount of work provided by applicant		Donc, les pratiques pour la Compagnie en matière de prolongement en souterrain sont supérieures à celles d'HQD.

		Progress Energy								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l						New service for one point of service from overhead systems
The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		Contribution by the applicant:

The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Progress Energy		New Multiple occupancy residential buildings

The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under																						Progress Energy		The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Tampa Electric Company								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Tampa Electric Company		The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for underground feeder mains.																						Tampa Electric Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals

The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Maryland																				Maryland																										Maryland

		Maryland Public  Service Commission		COMAR 20.85.01 et .03 oblige que tout prolongement du réseau de distribution (moins de 34 kV) à desservir de nouveaux abonnés (résidentiel, commercial, institutionnel et industriel) doit être fourni en souterrain. Depuis 1969.																		Maryland Public  Service Commission																										Maryland Public  Service Commission

		Baltimore Gas and Electric (BGE)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                      The Distributor provides at its own expense the first 200 feet of the approach main plus 10 feet for each building lot located within a residen		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                       Le requérant contribue 883$ (maisons unifamiliales); 365$ (maisons de ville).																Baltimore Gas and Electric (BGE)		Extensions are made by company when :                                                                                                                       (a) an application has been signed for service from a proposed extension for which rights-of-way, p		The Customer shall be responsible for the preliminary grading of his property to within 6 inches of final grade before the Company commences construction of its extension to meet the Customer's service requirements. In addition, no extensions are made unt																						Baltimore Gas and Electric (BGE)

						For open areas that increase the cost of the Distributor substantially, the Applicant assumes 44% of the estimated cost of installing the electric main.

		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                     Once the applicant has assumed the necessary costs, the Distributor assumes all remaining costs.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                           Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Ex										Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Excess Cost per foot" of 2.73$ is charged for connection distances above the standard connection distance of 126 feet from (from dwelling unit to the transformer). Onc						Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)				Applicant pays for underground service for each dwelling unit to be connected in a multi dwelling building. The amount is based on the "Residential Standard Connection Charge" at 255.00$. Connection distances in excess of the allowance provided (126 feet)										La Compagnie installera le réseau en souterrain si une entente de contribution est signée avec le requérant.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant doit également assumer le coût des travaux civils.		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, l'approche du coût différentiel est similaire au Choix 1 de l'article 53, règlement 634.								Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)

		Michigan																				Michigan																										Michigan

		Michigan Public Service Commission		Les prolongements du réseau de distribution électrique et les lignes de service pour des nouveaux développements résidentiels situés dans le "Lower peninsula mainland" devront être fait en réseau souterrain. Les endroits où le réseau serait prolonger en s		Le requérant, soit un développeur ou un client individuel, doit contribuer au coût des travaux en assumant le coût differentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour réseau aérien équivalent. Ce coût diff				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Michigan Public Service Commission		Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les nouveaux bâtiments à logements multiples.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les centres commerciaux et les clients industriels.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain, obligé soit par règlement ou par sa propre volonté, dans les centres d'affaires hautement congestionnés  à aucun frais au requérant.						Michigan Public Service Commission		L'entreprise d'utilité publique doit démantèler son réseau résidentiel, commercial et industriel et de le mettre en souterrain aux endroits où le requérant lui demande.		Le requérant doit payer, avant le début des travaux, une somme égal au coût de démantèlement du réseau aérien existant moins sa valeur résiduelle ainsi que le coût différentiel entre le coût des travaux de construire le réseau souterrain moins le coût des

		Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		La contribution du requérant au coût des travaux est égal au coût différentiel entre l'estimé du coût de construction du réseau souterrain et l'estimé du coût de construction d'un réseau aérien équivalent. Pour des clients sur les tarifs D1 ou D2, la cont				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain (le câblage primaire et secondaire et tout équipement associé) afin de fournir le service d'électricité jusqu'à la limite de chaque lot.		Le requérant doit payer avant le début des travaux, un montant égal à l'estimé du coût des travaux totaux, mais le montant ne doit pas être inférieur à la contribution d'aide au construction qui est égal à 3.00$US multiplié par la longueur de la façade de				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		Pour les voltages primaires et secondaires :                                                       Le requérant doit payer, avant le début des travaux, un montant égal à 4,30$/pied multiplié par la longueur du réseau à construire, plus 7,50$ par kVA pour				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain pour la distribution commerciale (ex Centres commerciaux)		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; faire les travaux civils reliés à l'installation du service d'électricité en souterrain.								La Compagnie peut décidé de construire ses installations sous terre. Si ceci est le cas, la Compagnie assumera le coût différentiel entre le coût de construction du réseau en souterrain moin l'estimé du coût pour un réseau aérien équivalent.		Detroit Edison Company (DTE Energy)

				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; pour la saison hivernale entre le 15 décembre et le 31 mars, le requérant doit assumer un sur-charge de 1.00$ pour chaque pie				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Remboursement:                                                                                                                                 Au cours de cinq (5) premières années suivant la construction du prolongement, le requérant (le développeur rési												La compagnie installera, opèra, fera l'entretien et sera propriétaire d'un latéral souterrain pour le service d'électricité.		Aucun charge pour le requérant en autant que les latéraux de service sont placés dans la même tranchée que les câbles primaires ou secondaires.										La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit également payer, avant le début des travaux, le coût différentiel entre l'estimé du coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent.

		New York																				New York																										New York

		New York State PSC		L'endroit où l'entreprise d'utilité publique est obligée de prolonger le réseau en souterrain par voie réglementaire (municipal ou de l'état), cette dernière doit assumer le coût des matériaux et d'installation d'un réseau souterrain jusqu'à une longueur						L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux développements résidentiels s'ils contiennent cinq (5) ou plus unités d'habitation et si les critères suivants sont respectés:														L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples si quatre ou plus unités d'habitation sont présent et si les critères suivants sont respectés:

										1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                                                                            2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet l														1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                     2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet la fourniture du service souterrain sans contribution du

		Consolidated Edison		En cours		En cours				La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.				En cours		En cours				Consolidated Edison		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations dans le bâtiment à raccorder.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.																						Consolidated Edison

		Long Island Power Authority		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à la demande du requérant.                                                                                                                     Si le prolongement se trouve dans des "aires d'impo		Le requérant doit fournir une contribution égale au coût différentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent (si le service est demandé à partir d'un réseau en aérien).				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain.		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.                                                                                                                   Tous les										Long Island Power Authority																										Long Island Power Authority

		North Carolina																				North Carolina																										North Carolina

		North Carolina PSC																				North Carolina PSC																										North Carolina PSC

		North Carolina Domionion Power								Company will provide single-phase primary line extension using standard overhead or underground construction having the lowest initial cost		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2,382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)				L'investissement de la companie dans le coût des travaux pour le réseau sécondaire et ses installations est égale au revenu que la ligne générera sur un an.		L'exédant du coût des travaux est chargé au requérant				North Carolina Domionion Power										Prolongement des lignes d'approche à l'intérieur d'un développement résidentiel:                                                                                                    Le requérant doit assumer l'exédent de 6 ans de revenu que les lignes vont										La compagnie effecturera des prolongements en souterrain pour tous les requérents qui paye un montant égal au 2 ans de revenu. La ligne souterraine sur la propriété du requérant n'est pas couvert.				La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		North Carolina Domionion Power

		Duke Power		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie offre le service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, si la moyenne des lots est inférieure  à 43 560 pi2		Aucun charge pour le requérant				La compagnie offre aux requérants demandant le service souterrain pour des nouvelles résidences où le branchement sera effectué à partir d'une ligne aérienne située sur le lot ou un lot sous-jacent à la propriété où le service d'électricité sera offert		Aucun charge pour le requérant				Duke Power		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La compagnie offre le service à 3-phases aux unités d'habitation de type maison unifamiliale quand le service est disponible		Aucun charge à moins que le coût différentiel pour les nouveaux installations primaire est supérieur à 300 pieds				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations souterraines pour le nouveau service non-résidentiel (usagers généraux et industriels)		Le requérant assumera le coût des travaux égal au coût différentiel entre le coût de construction du réseau souterrain et le coût estimé d'un réseau équivalent en aérien.										Duke Power

										La compagnie contribue au service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, dans le cas où la moyenne des lots est supérieure à un (1) acre		Aucun charge pour le requérant sauf pour le coût différentiel pour les nouvelles installations pour la portion du prolongement supérieure à 300 pieds par lot.				Nouveau service aux requérants de nouvelles résidences demandant des installations souterraines aux voltages primaires et secondaires.		Aucun charge pour le requérant à l'exception du coût différentiel entre le coût de construction pour le réseau souterrain des installations primaires et le coût estimé pour le réseau aérien pour tout prolongement supérieur à 300 pieds																		Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations secondaires		Aucun charge au requérant

																														La compagnie offre le service à 3-phases aux bâtiments résidentiels à multiple logements quand le service est disponible		Aucun charge				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage loop"		Aucun charge au requérant

																																				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage radial"		Aucun charge au requérant à l'excéption du coût différentiel d'un prolongement à "single-phase" supérieur à 300 pieds ou un trois-phase supérieur à 500 pieds

																																				New bulk subfeeder and feeder systems		Le coût différentiel pour les installations primaires

		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines pour le nouveau service dans des nouveaux développements résidentiels		Le requérant assume le coût différentiel du coût de construction  qui excède le crédit offert par la compagnie qui est basé sur le revenu estimé du développement pendant une période de 2 ans. Le requérant assumera également des coûts "abnormaux" liés aux				Installations primaires: La compagnie effecturera le prolongement du "single-phase" service d'électricité à l'endroit où le requérant demande pour le service sans exigeant de contribution du requérant		Le requérant assume la portion du coût de construction qui excède le crédit de revenu pour la partie de la ligne à "single-phase". Dans ce cas, le coût de construction ne comprend pas le coût de prolongement pour les lignes primaires le long des voies pub				Progress Energy (Carolina Power and Light Company)								Service primaire:  La compagnie prolongera les installations électriques primaires et secondaires à 3-phases au point de livraison.		Service primaire:  Le requérant assume la portion du coût des travaux qui excède le credit de revenu				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines afin de fournir le système de distribution de base pour un nouveau développement immobilier.		Le requérant paye l'exédant du coût de construction qui est en sus du crédit de revenu pour une période de 2 ans. Les coûts "abnormaux" sont en sus, s'il y a lieu.										Progress Energy (Carolina Power and Light Company)

																Installations secondaires:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes nécessaires à fournir le service électrique d'une source souterraine ou d'une source aérienne pour connecter le requérant		Pour le service électrique sécondaire en souterrain, le requérant paye 162$US dans le cas où le service secondaire proviennent d'une source aérienne.												Service secondaire:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines nécessaires pour prolonger le service secondaire au point de livraison.		Service secondaire:  Le requérant assume le coût de construction qui excède le crédit de revenu. Les coûts "abnormaux" ne sont pas inclus dans le calcul.

		Virginia																				Virginia																										Virginia

		Virginia PSC																				Virginia PSC																										Virginia PSC

		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie fournira le prolongement de ligne aérienne ou souterraine		Le requérant assume le coût des travaux pour les installations locales basées sur les lots qui sont 30 000 pieds carrées ou moins :				La compagnie fournira les installations secondaires (aériennes ou souterraines) avec un investissement égal à le revenu du futur abonné sur un an.		Le requérant assume le coût des travaux pour le prolongement des installations secondaires (aériennes ou souterraines) moins l'investissement de la Compagnie.				Virginia Power (Dominion Power Corporation)																								La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		Virginia Power (Dominion Power Corporation)

												Maison unifamiliale : 2 382$US/résidence

												Maison en rangée/duplex : 969$US/résidence

												Maison de type-jardin : 725$US/résidence

										Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:				Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:																		Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:

										La compagnie fournira le prolongement du réseau en souterrain à aucun coût du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:				La compagnie fournira les installations secondaires souterraines à partir d'un système de distribution aérien à aucune contribution du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:																		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à un endroit où aucun service d'électricité n'a été préalablement fourni.		Pour pouvoir profiter du plan d'installation du réseau souterrain, le requérant doit suivre le suivant:

												1)  Le requérant est responsable de l'installation des conduits.						1)  La propriété à recevoir le service d'électricité ne doit posséder un tel service.																				Assumer le coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et le coût des travaux estimé pour le réseau aérien équivalent plus le coût estimé, s'il y a lieu, que le prolongement en aérien exède quatre (4) fois le revenu annuel anticipé.

												2)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères						2)  Les installations aériennes existantes se retrouvent sur la propriété à receovir le service d'électricité ou sur un lot sous-jacent.

												3)  Un minimum de 4 unités d'habitation dans le développement						3)  Le requérant ne demande pas pour le serivce primaire

												4)  La longueur maximale des latéraux de service est inférieur 200 pieds (60 m).						4)  Le latéral de service est inférieur à 200 pieds (60 m)

												5)  La largeur du lot est inférieure à 300 pieds (90 m)						5)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères

												6)  Minimum de 4 unités par acre pour les types d'habitations "maison de ville"						6)  Aucune traversée de rue est nécessaire.

												7)  Le requérant exécute l'entente avec la Compagnie pour le réseau souterrain.

												8)  Le requérant doit assumer le coût pour obtenir les droits de passage et est responsable pour les défrichés.

		Delmarva		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel qui sera construit le long des voies publiques et qui arrivera à la lig		Le requérant assumera le coût des travaux qui excèdent le crédit de revenu estimé. (Le crédit de revenu estimé est égal à 3 fois le revenu de service pour la transmission et la distribution lié au point où l'électricité sera consommé. Le calcul exclu le r				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel jusqu'à une longueur de 300 pieds.		Le requérant assume le coût des travaux pour les distances supérieures à 300 pieds. La contribution du requérant, s'il y a lieu, est basée sur le coût moyen par pied pour les services résidentiels de l'année précédente.				Delmarva		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie offre la possibilité de devenir propriétaire et d'effectuer l'entretien de telles installations en autant que le requérant les a réalisé selon les normes de la Compagnie.		Le requérant doit assumer le coût de construction, d'entretien et devra devenir propriétaire des installations aériennes ou souterraines. Si désiré, le rquérant peut demander à la Compagnie de réaliser les installations aériennes ou souterraines au coût d								Dans la situation où le requérant demande, et la Compagnie et d'accord, d'implanter des installations qui coûteront plus cher que celles habituellement fournies, le requérant payera le coût différentiel. Le coût différentiel est considéré comme le coût de		Delmarva

		Potomac Edison (Allegheny Power)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                                                                        La compagnie installera, sera propri		Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                        Le requérant doit assumer le coût des travaux pour les installations souterraines ba				Pour les charges < 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en souterrain		Pour les installations souterraines, le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût du réseau souterrain et le coût estimé pour un réseau aérien équivalent. Ce charge est en sus du coût minimum mensuel.				Potomac Edison (Allegheny Power)								Pour les lignes à 3-phases ou les charges  > 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en aérien ou en souterrain		Le requérant doit assumer, pour un engagement de service électrique d'un minimum de 3 ans, un minimum mensuel égal à la somme du suivant :																Potomac Edison (Allegheny Power)

												Lots des maisons:                                                                                                                                                0 à 100 pieds : 230$US																				2,75% du coût des installations additionelles nécessaires dans le prolongement ou le requérant doit garantir de générer un revenu égal à 1/3 (33%) du coût de construction additionnel.

												Le requérant doit également assumer les droits de passage et doit préparer le terrain jusqu'à un niveau de 6" sous le grade final																				Pour les installations souterraines, le requérant assume le coût différentiel entre le coût des travaux pour les installations souterraines et l'estimé du coût des travaux pour les installations aériennes équivalent en sus des charges minimum sur une base

												Coûts additionnels :                                                                                                                                                                 Coût pour les espaces ouverts: La compagnie pourra exiger une contribution

												Coût additionnel pour situations anormales: Le requérant doit payer pour l'exédant du coût de construction causé par situations anormales (ex. roc, contamination, etc.)

		Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser										Abonné situé à l'extérieur du milieu rural:                                                                                                                        < 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le réseau en aérien à aucun charge au		Aucun charge				Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)								Voir prolongement pour service non-résidentiel		Voir prolongement pour service non-résidentiel				< 25 kW :                                                                                                                                 La compagnie prolongera le réseau pour le service à phase unique jusqu'à 150 pieds des installations existantes.		Aucun charge au requérant en autant que celui-ci s'assure que sa demande pour le service électrique respect le type de service que la compagnie fournie habituellement.				La compagnie effectuera le prolongement en souterrain en autant que les travaux seront effectués dans un "underground distribution area".  Le requérant sera demandé de contribuer au coût de construction égal à l'exédant de deux (2) ans de revenu						Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)

																Abonné situé en milieu rural:                                                                                                                                                                     > 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le rés		Aucun charge																		> 25 kW ou des charges < 25 kW, mais qui ne respectent pas le type de service électrique que la compagnie fournira habituellement :                                                                                                                      La com		Le requérant peut être obligé de contribuer au coût des travaux dépendamment du calcul sur la justification économique d'effectuer un prolongement.

																1) Les prolongements sont effectués en phase simple à moins que la compagnie décide d'en construire en phases multiples.

																2) Dans les situations où la Compagnie juge qu'il est impratique ou non faisable de prologer le réseau sur les droits de passage le long des voies publiques, le requérant doit aider la Compagnie à obtenir des droits de passage sur les propriétés privées d		Le requérant paye pour les coûts liés au droits de passage en sus de 100$US.

																3) Au moins 90% des nouveaux abonnés ont signé des ententes et qu'au moins 50% ont déjà complété le câblage à la propriété.

		Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                            La Compagnie réalisera les installations souterraines aux endroits où ce type de service est viable.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                    Le requérant doit assumer un montant égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrai				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.										Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)
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						1		2		3

				Pays		Longueur du réseau (km)		Longueur du réseau en souterrain (km)		Pourcentage enfoui (%)

				Canada

				Colombie Britanique

		1		B.C. Hydro		55,254		Sondage en cours		Sondage en cours

				Alberta

		2		ATCO		37,088		1,292		3

		3		Fortis Alberta		96,896		10,683		12

				Saskechewan

		4		SaskPower		141,409		44,544		32

				Manitoba

		5		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6

				Ontario

		6		Hydro One		122,800		Sondage en cours		Sondage en cours

				Québec

		7		Hydro-Québec1		106,130		9,551		9

				Nouveau Brunswick

		8		Énergie NB		19,803		Sondage en cours		Sondage en cours

				Etats-Unis

				Delaware		--		--		--

		9		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--

		10		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				Florida		--		--		--

		11		Florida Power and Light Company		--		--		--

		12		Progress Energy		--		--		--

				Maryland		--		--		--

		13		Baltimore Gas and Electric (BGE)		36,100		21,120		59

		14		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		--		--		--

				Michigan		--		--		--

		15		Detroit Edison Company (DTE Energy)		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				New York		--		--		--

		16		Consolidated Edison		195,840		144,000		73

		17		Long Island Power Authority		20,942		6,755		32

				North Carolina		142,016		33,006		23

		18		North Carolina Domionion Power		7,616		1,006		13

		19		Duke Power		73,600		16,000		22

		20		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		60,800		16,000		26

				Virginia		190,400		33,600		18

		21		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		83,974		27,659		33

		22		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		32

		23		Potomac Edison (Allegheny Power)		--		--		13

		24		Appalacian Power (American Electric Power Corporation)		74,858		8,562		11

		25		Old Dominion Power (LG&Energy)		--		--		1

				Europe

		26		Pays-bas		145,000		145,000		100

		27		Royaume-uni		377,000		305,370		81

		28		Allemagne		926,000		694,500		75

		29		Danemark		92,000		59,800		65

		30		Belgique		108,000		47,520		44

		31		Norvège		185,000		70,300		38

		32		Italie		709,000		212,700		30

		33		France		632,000		170,640		27

		34		Portugal		112,000		21,280		19

		35		Espagne		241,000		40,970		17

		36		Autriche		65,000		9,750		15

				1 - Selon le Règlement 634 d'Hydro-Québec
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		Le réseau de distribution électrique de Virginie

		Longueur du réseau (km)		Longueur en souterrain (km)		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)

		190,400		33,600		18

		Le réseau de distribution électrique souterrain des utilités privés en Virginie

		Utilité privé		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)		Prolongment du réseau en souterrain pour nouveaux secteurs résidentiels                        (%)

		Virginia Power (Dominion Virginia Power)		35		96

		Delmarva (Pepco Holdings Inc)		32		50

		Potomac Edison (Allegheny Power)		13		85

		APCO (American Electric Power)		11		70

		Old Dominion Power (LG&Energy)		1		13 et 8*

		* 13% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en milieu rural ont été construits sous terre.

		8% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue ont été construits sous terre.





		American Electric Power distribution line lengths by state - year end 2004

		State		Total Dist (km)		Overhead (km)		Underground (km)		% of UG to total km		Ratio of UG to total km

		IN		23,175		19,377		3,799		16%		0.16

		KY		15,445		15,248		197		1%		0.01

		MI		8,141		7,170		971		12%		0.12

		OH		68,746		56,760		11,986		17%		0.17

		TN		2,379		2,091		288		12%		0.12

		VA		46,786		41,434		5,351		11%		0.11

		WVA		33,461		31,847		1,614		5%		0.05

		AR		6,823		5,880		943		14%		0.14

		LA		11,598		9,856		1,742		15%		0.15

		OK		33,734		28,055		5,679		17%		0.17

		TX		72,377		65,167		7,210		10%		0.10

		AEP		322,665		282,885		39,780		12%		0.12
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Tableau reference

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		0		n.a.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		n.a.		0		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		n.d.		0

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		n.d.		n.a.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		n.d.		0

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		n.a.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		n.d.		n.a.

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		n.a.		0		n.a.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		n.a.		623		n.a.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		n.a.		n.a.		n.a.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		n.d.		n.a.
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Tableau 1

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Longueur du réseau en souterrain              (km/1 000 pour meilleur représentation)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		145

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		305

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		695

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		144

		5		Danemark		92,000		59,800		65		60

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		21

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		21

		8		Belgique		108,000		47,520		44		48

		9		Norvège		185,000		70,300		38		70

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		28

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		7

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		--

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		45

		14		Italie		709,000		212,700		30		213

		15		France		632,000		170,640		27		171

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		16

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		33

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		16

		19		Portugal		112,000		21,280		19		21

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		34

		21		Espagne		241,000		40,970		17		41

		22		Autriche		65,000		9,750		15		10

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		8

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		1

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		--

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		11

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		9

		HQD		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		10

		29		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		4

		30		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		4

		31		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		1

		32		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		--

		33		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		--

		34		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		--

		35		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		--

		36		Florida Power and Light Company		--		--		--		--

		37		Progress Energy (Florida)		--		--		--		--

		38		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		--
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Tableau 2

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		C		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		730		0		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		585		570		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		330		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		320		n.a.		0		n.a.

		17		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		220		0		n.d.		0

		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		130		n.d.		n.d.		n.d.

		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		130		n.a.		n.d.		n.d.

		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		110		102		n.d.		n.a.

		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		90		n.a.		0		n.a.

		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		90		n.a.		623		n.a.

		35		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		--		455		0		n.a.

		36		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		--		355		0		n.d.

		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		--		255		n.d.		n.a.
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Tableau 3

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		C		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		730		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		585		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		330		n.d.		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		320		n.d.		0

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		260		n.d.		n.a.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		220		n.d.		0

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		110		n.d.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		--		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		--		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		--		n.d.		n.a.
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Virginia

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G						H		I		J		K

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveau service pour raccordement individuel				État ou province / Utilité		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)						Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		1		Pays-bas		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		2		Royaume-uni		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		3		Allemagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux e		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour le raccordement. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce		4		Consolidated Edison (New York)		0		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations par étage dans le bâtiment à raccorder. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'inst		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		5		Danemark		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection de surface sont en sus.		570		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection sont en sus.		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		Le requérant assume l'estimé du coût des travaux moins une allocation pour chaque unité d'habitation raccordée au réseau. (ce montant ne peut être inférieur à 3.00$US pour la longueur de façade du lot (en pieds)).Le remboursement est égal à soit, deux foi		n.d.		n.d.		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		n.a.		Le coût des travaux est basé sur un coût par pied selon le type de réseau à prolonger (soit primaire ou secondaire).		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		8		Belgique		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		9		Norvège		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.		n.a.		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne par unité d'habitation. Ceci est similaire au principe du coût différentiel employé par HQD.		11		Long Island Power Authority (New York)		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne multiplié par le nombre d'unités d'habitation par étage dans le bâtiment. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du co		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Cependant dans une zone désignée "aire d'enfouissement", le coût d'un réseau aérien équivalent est assumé par la Compagnie. Cette allocation est basée sur 150 m de ligne aérienne à phase unique ou 90 m de li

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur trois (3) fois l'estimé du revenu dont le développement généra.		0		Aucune contribution est demandée du requérant pour les raccordements inférieurs à 90 m.		12		Delmarva (Virginie)		n.d.		n.d.		0		La Compagnie exige que le requérant assume le coût total des travaux pour le réseau souterrain sans possibilité de remboursement.

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de SaskPower à celles de HQD. Cependant, SaskPower contribue au coût des travaux en fournissant le suivant :                                                                                  1)   un investissement égal à		n.d.		n.d.		13		SaskPower (Saskatchewan)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		14		Italie		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		15		France		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur l'estimé du revenu dont le développement généra (le revenu est sur 2 ans).		162		Le requérant doit assumer 162$US par raccordement souterrain si ce dernier est effectué à partir d'un réseau aérien.		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer l'excédent de l'allocation fournie par la Compagnie (l'équivalent à 2 ans de revenu). Difficile à comparer avec la contribution basée sur le coût différentiel.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Caroline du Nord		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si la superficie moyenne par lot dans le développement résidentiel  est moins d'un (1) acre		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si le service d'électricité est demandé à partir d'un réseau aérien		17		Duke Power (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		0		Duke Power ne demande aucune contribution du requérant pour le service secondaire et aucune contribution pour les installations au voltage primaire

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		18		Portugal		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Virginie		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		19		Espagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		20		Autriche		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		21		B.C. Hydro		n.d.		n.d.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2 382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)		n.d.		n.d.		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		Pour recevoir le service électrique, la Compagnie exige 230$US pour des lots qui mesure moins de 30 m en façade. Pour les lots plus grand que 30 m de façade, la Compagnie demande 1,50$US par pied pour la portion excédentaire.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Ceci ressemble les pratiques de HQD.		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		24		Fortis Alberta		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		La Compagnie exige une contribution du requérant basée sur la longueur de façade. La contribution est basée sur l'intervalle de façade. Ex. Pour une façade entre 0 et 23 m, le coût des travaux est 120$US.		102		La Compagnie a séparé la contribution du requérant : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain et (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. Le prolongement en souterrain à partir d'un réseau		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		La contribution du requérant est basée sur soit : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain ou soit : (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. En fait, le prolongement en souterrain à parti

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		n.a.		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		0		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		Le requérant doit assumer le coût des travaux basé sur le coût différentiel. Le montant devant être assumer est traduit par le coût moyen selon le type d'habitation à construire. Ex.: Dans le cas des nouveaux développements résidentiels, le prix par logem		n.a.		Le requérant doit asumer le coût des travaux baés sur le coût différentiel.		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		623		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, le requérant doit assumer une portion du coût des travaux basée sur le coût différentiel. Ex: Le requérant demandant pour le service électricité en souterrain à un bâtiment à 7 logemen		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		Le requérant assume le coût des travaux, mais peut recevoir un remboursement basé sur un système d'estimation du coût à l'unité. La période de remboursement est valide pendant 10 ans.		n.d.		n.d.		28		Manitoba Hydro		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		29		Hydro One (Ontario)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de ATCO avec celles des autres distributeurs. Contribution du requérant basée sur le coût coût de la charge opérationnelle du client multiplié par les coût capitaux de la nouvelle installation divisé par la charge opérat		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins l'investissement de ATCO (890$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de 2 000$CDN.		30		ATCO (Alberta)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		31		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		32		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		La contribution du requérant est égale à 25% du coût de construction du réseau souterrain total.		n.a.		Le requérant doit assumer 50% du coût de construction pour des prolongements inférieurs à 90 m. Pour des prolongements supérieurs à 90 m, le requérant doit assumer 100% du coût des travaux pour la portion supérieur à 90 m.		33		Delaware Electric Cooperative Inc.		n.d.		n.d.		n.a.		La Compagnie exige que le requérant doit assumer une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation d'un réseau souterrain

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.		34		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		La contribution du requérant pour un type d'habitation résidentiel est nettement moins à celle exigée par HQD. (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 201$US pour le service souterrain.)		455		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 455$US).		35		Florida Power and Light Company		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas requis (service secondaire fourni).                                                                                            Si le service pr		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. Il faut mentionner que la contribution du requérant varie entre 561$US et 2 434$US.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est nettement moins à celle exigée par HQD.                                                         (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 224$U		355		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 355$US).		36		Progress Energy (Florida)		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas nécessaire.                                                   Si le service primaire en souterrain est requis, le requérant assume le coût des		n.d.		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.
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AEP

		État ou province / Utilité ou commission		Règlement pour le prolongement (général)						Nouveaux développements résidentiels						Nouveau service pour raccordement individuel						État ou province / Utilité ou commission		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples						Prolongement des lignes à trois phases ou les lignes "d'approche"						Service non-résidentiel						Centres de charge élevée				Notes		État ou province / Utilité ou commission		Enfouissement du réseau existant

				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec le Distributeur		Règlement		Comparaison avec le Distributeur						Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)

		Canada																				Canada																										Canada

		Colombie Britanique																				Colombie Britanique																										Colombie Britanique

		B.C. Hydro		La compagnie construira le prolongement de ligne aux voltages < 35 kV en autant que les conditions suivantes sont respectées:                                                                         1)  Le prolongement est effectué le long de la voie publi		La contribution du requérant est basée sur le "System extension test" (SET).                                                                                                                      Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de pas		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Zone des tarifs I :                                                                                                                             Dans l'offre de prolonger le service d'électricité au développements résidentiels, BC Hydro incluse les estimés		Zone des tarifs I :                                                                                                     La contribution du requérant, s'il y a lieu, est déterminée par le SET.				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				B.C. Hydro		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Rate Zone I :                                                                                         La Compagnie prolongera le réseau pour le service non-résidentiel. L'investissement de la compagnie est déterminé par le SET.		Rate Zone I :                                                                                         La contribution du requérant est déterminée par le SET. Seulement les revenus et les coûts liés aux charges électriques qui seront nécessaires pour le pr		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Aucune prévision spéciale.				"System Extension Test" (SET) :                                                                                                                                                                    Net Margin = Revenue margin - Net Construction Cost		B.C. Hydro

		Alberta																				Alberta																										Alberta

		ATCO		Prolongement local en aérien ou en souterrain		Le requérant ne contribue pas au coût des travaux, si le coût de construction pour prolonger le réseau de distribution est inférieur à l'investissement maximal dont la Compagnie fournira.				Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                        La compagnie effectuera le prolongement du réseau en souterrain.		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                 Pour recevoir le service d'électricité en souterrain, le requérant doit s'assurer que le suivant est respecté:				La Compagnie fournira les installations et les équipements nécessaires pour desservir un nouveau client.                                                            L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger pour une maison unifamiliale es		Le requérant doit assumer les coûts de construction pour le réseau prolonger moins le montant d'investissement fourni par la Compagnie		Le montant fourni par HQD est plus élevé à celui fourni par ATCO Electric.		ATCO		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.						ATCO

						Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de passage.						1)  Le développement résidentiel possède un minimum de 25 maisons unifamiliales (à moins qu'une entente a été préalablement obtenue).

												2)  Les maisons unifamiliales se retrouvent sur des lots sous-jacent à d'autres maisons unifamiliales recevant le service d'électricité en souterrain.

												3)  Le requérant assume le coût d'obtenir les droits de passage

												4)  Le requérant fourni les plans du développement résidentielle ainsi que d'autres informations pertinentes.

		Fortis Alberta		La Compagnie fournira le service d'électricité en aérien ou en souterrain au requérant.                                                                                                                                       La Compagnie investira dans le ré		Le requérant doit fournir une contribution égale au "customer extension cost" moins les "shared costs" moins l'investissement maximal (900$CDN) de la Compagnie.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                                                 La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain dans les		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                   Le requérant peut réduire le coût des travaux en effectuant les travaux liés à la réalisation du sy				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale.				Fortis Alberta		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.				En Alberta, souvent les villes obligent les développeurs de réaliser les développements résidentiels avec un système de distribution électrique en souterrain comme condition de recevoir le permis de construction.		Fortis Alberta

		Saskatchewan																				Saskatchewan																										Saskatchewan

		SaskPower		Selon le règlement de la Compagnie, tous les prolongements pour le service secondaire est effectué en souterrain.                                                                                           La Compagnie contribue au coût des travaux en fourn		Le requérant contribue au coût des travaux en fournissant l'exédant de la contribution de la Compagnie.		L'investissement de Saskpower dépend du niveau de consommation de l'unité d'habitation à raccorder. Cependant, l'offert de SaskPower de fournir un montant pour l'amélioration du système n'est pas une pratique commune d'HQD. Il est considéré que le fait d'		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				SaskPower		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau en souterrain à ses propre frais dans des nouveaux développements résidentiels si un des suivant est le cas :                                                                         1)  C'est l'option le moins coûteux;		SaskPower

		Manitoba																				Manitoba																										Manitoba

		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Sondage en cours		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours

		Ontario																				Ontario																										Ontario

		Hydro One		La Compagnie offre de prolonger le réseau de distribution en aérien ou en souterrain. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau à construire est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		La contribution du requérant pour le coût des travaux de prolongement dépend d'une évaluation économique.				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie fournira le branchement en souterrain à un nouveau bâtiment résidentiel situé le long d'une ligne de distribution électrique.		La contribution du requérant pour le branchement en souterrain est égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le branchement souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un branchement aérien équivalent.				Hydro One		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours						Hydro One

		Québec																				Québec																										Québec

		Hydro-Québec (selon le Règlement 634 actuel)		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :                                                                    1)		Si un réseau d'adduction d'eau est présent à l'endroit où le requérant demande pour le service d'électricité, la Compagnie offre la possibilité de deux options de paiement :				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Hydro-Québec		Idem		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie entreprendra à ses frais, le prolongement en souterrain du réseau pour des raisons techniques seulement. Ceci est typiquement le cas dans des centres à charge élevée.						Hydro-Québec		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale

		Nouveau Brunswick																				Nouveau Brunswick																										Nouveau Brunswick

		Énergie NB		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                La Compagnie offre la possibilité de recevoir le service en souterrain à la demande du requérant (le souterrain est considéré comme un service à option)		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                       Si le requérant veut obtenir le service d'électricité en souterrain, celui-ci doit installer, entretenir et devenir propriétaire du système souterrain à prolon				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Énergie NB		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Le service d'électricité à option comprend également le suivant:		Énergie NB

				La Compagnie investira dans un service à option égal à un estimé du coût de construction d'un réseau équivalent en aérien (le coût différentiel)		Le requérant doit assumer l'exédant du coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux du réseau aérien équivalent.                                                                               Le requérant																																								3)  Le requérant demande un parcours autre que celui choisi par la Compagnie.

						Clearing charges assumed by applicant; applicant contributes to coût des travaux based on the differential between underground and overhead. (applicant assumes responsibility of underground network...HQD???)

		Etats-Unis																				Etats-Unis																										Etats-Unis

		Delaware																				Delaware																										Delaware

		Delaware Public Service Commission		All new extensions within a subdivision of electric distribution, telephone, and telegraph lines applied for after July 7, 1970 and necessary to furnish permanent service to new residential buildings in a subdivision having 5 or more building lots or to n																		Delaware Public Service Commission																										Delaware Public Service Commission

		Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		The Applicant must assume an amount equal to 100% of the total cost to install an overhead or underground system (choice of Applicant). During firts 10 years, as permanent service is connected to each dwelling unit in the development, an amount equal to 7				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		Le requérant doit fournir une contribution égale à 50% du coût des travaux pour un raccordement maximal de 300 pieds (90 m). Le montant ne doit pas excéder 200$US. Pour les longueurs supérieures à 300 pieds (90 m), le requérant doit payer une contribution				Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain, soit le service primaire et secondaire, au clients commerciaux et non-résidentiels.		Le requérant doit fournir une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation du réseau souterrain. Le requérant pourrait être obligé de signer une entente de consommation qui assure que le requérant consommera un tel montant pendant un				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.						Delaware Electric Cooperative Inc.		Single residential units:  Construction may be overhead or underground service based on the Member's desire and state or local regulations or the existing system in the area where service is to be given. A non-refundable Contribution in Aid of Constructio

		Delmarva Power and Light Company		La Compagnie fournira, sera propriétaire et effectuera l'entretien d'un prolongement du réseau en souterrain.                                                                                                   La Compagnie investira dans le réseau à prolong		La contribution du requérant est égale à l'excédent de l'investissement de la Compagnie.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.

		Florida																				Florida																										Florida

		Florida Public Service Commission		Extensions of electric distribution lines applied for after the effective date of these rules,  and necessary to furnish permanent electric service to all structures within a new residential  subdivision, or to new multiple occupancy buildings, shall be m		When underground extensions are requested, the applicant pays the differential cost between the o/h and u/g networks.                                                                                    In developing the policy for extending underground dis																Florida Public Service Commission																										Florida Public Service Commission

						CIACug =   Estimated difference between the cost of    +   CIACoh (as above)

						providing the distribution line extension,           including not only the distribution line            extension itself but also the transformer,            the service drop, and other necessary fixtures,               with underground facilities vs. th

		Florida Power and Light Company								Provide differential cost for single phase residential underground distribution service based on the number of service laterals required or the number of dwelling units to be constructed. 

Cost based on density:		In the case where feeder mains are to be installed underground (deemed necessary by Utility or by request of applicant), the applicant will assume cost differential 

Per foot of feeder trench within subdivision; cost per feeder switch package		Le principe de coût différentiel est similaire à celui d'HQD. Cependant, le coût qui est exigé du requérant pour les diverses densités est nettement inférieur à celui d'HQD (HQD calcul la contribution basée sur le type d'habitation et non la densité résid		The company will install underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings less than five separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Florida Power and Light Company		New Multiple occupancy residential buildings :  The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under										La Compagnie fournira le prolongement en souterrain.                             L'investissement de la Compagnie est égal à l'estimé du coût des travau d'un réseau aérien équivalent.		The Applicant shall pay the Company the average differential cost between installing overhead and underground distribution  facilities		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, si le requérant désire de calculer sa contribution, celui-ci peut le faire à l'aide du règlement sur la provision du service d'électricité tel que fourni par la Compagnie.								Florida Power and Light Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals:  The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units		The Applicant is responsible for :

1) Rearrangement of the service entrance
2) Trenching and conduit installation
3) Charge per service lateral (depends on different parameters)

												Provision for open spaces Cost reduced for new extensions where system to be extended is done so from an existing underground system 

Credits provided based on the amount of work provided by applicant		Donc, les pratiques pour la Compagnie en matière de prolongement en souterrain sont supérieures à celles d'HQD.

		Progress Energy								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l						New service for one point of service from overhead systems
The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		Contribution by the applicant:

The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Progress Energy		New Multiple occupancy residential buildings

The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under																						Progress Energy		The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Tampa Electric Company								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Tampa Electric Company		The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for underground feeder mains.																						Tampa Electric Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals

The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Maryland																				Maryland																										Maryland

		Maryland Public  Service Commission		COMAR 20.85.01 et .03 oblige que tout prolongement du réseau de distribution (moins de 34 kV) à desservir de nouveaux abonnés (résidentiel, commercial, institutionnel et industriel) doit être fourni en souterrain. Depuis 1969.																		Maryland Public  Service Commission																										Maryland Public  Service Commission

		Baltimore Gas and Electric (BGE)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                      The Distributor provides at its own expense the first 200 feet of the approach main plus 10 feet for each building lot located within a residen		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                       Le requérant contribue 883$ (maisons unifamiliales); 365$ (maisons de ville).																Baltimore Gas and Electric (BGE)		Extensions are made by company when :                                                                                                                       (a) an application has been signed for service from a proposed extension for which rights-of-way, p		The Customer shall be responsible for the preliminary grading of his property to within 6 inches of final grade before the Company commences construction of its extension to meet the Customer's service requirements. In addition, no extensions are made unt																						Baltimore Gas and Electric (BGE)

						For open areas that increase the cost of the Distributor substantially, the Applicant assumes 44% of the estimated cost of installing the electric main.

		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                     Once the applicant has assumed the necessary costs, the Distributor assumes all remaining costs.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                           Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Ex										Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Excess Cost per foot" of 2.73$ is charged for connection distances above the standard connection distance of 126 feet from (from dwelling unit to the transformer). Onc						Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)				Applicant pays for underground service for each dwelling unit to be connected in a multi dwelling building. The amount is based on the "Residential Standard Connection Charge" at 255.00$. Connection distances in excess of the allowance provided (126 feet)										La Compagnie installera le réseau en souterrain si une entente de contribution est signée avec le requérant.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant doit également assumer le coût des travaux civils.		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, l'approche du coût différentiel est similaire au Choix 1 de l'article 53, règlement 634.								Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)

		Michigan																				Michigan																										Michigan

		Michigan Public Service Commission		Les prolongements du réseau de distribution électrique et les lignes de service pour des nouveaux développements résidentiels situés dans le "Lower peninsula mainland" devront être fait en réseau souterrain. Les endroits où le réseau serait prolonger en s		Le requérant, soit un développeur ou un client individuel, doit contribuer au coût des travaux en assumant le coût differentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour réseau aérien équivalent. Ce coût diff				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Michigan Public Service Commission		Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les nouveaux bâtiments à logements multiples.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les centres commerciaux et les clients industriels.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain, obligé soit par règlement ou par sa propre volonté, dans les centres d'affaires hautement congestionnés  à aucun frais au requérant.						Michigan Public Service Commission		L'entreprise d'utilité publique doit démantèler son réseau résidentiel, commercial et industriel et de le mettre en souterrain aux endroits où le requérant lui demande.		Le requérant doit payer, avant le début des travaux, une somme égal au coût de démantèlement du réseau aérien existant moins sa valeur résiduelle ainsi que le coût différentiel entre le coût des travaux de construire le réseau souterrain moins le coût des

		Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		La contribution du requérant au coût des travaux est égal au coût différentiel entre l'estimé du coût de construction du réseau souterrain et l'estimé du coût de construction d'un réseau aérien équivalent. Pour des clients sur les tarifs D1 ou D2, la cont				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain (le câblage primaire et secondaire et tout équipement associé) afin de fournir le service d'électricité jusqu'à la limite de chaque lot.		Le requérant doit payer avant le début des travaux, un montant égal à l'estimé du coût des travaux totaux, mais le montant ne doit pas être inférieur à la contribution d'aide au construction qui est égal à 3.00$US multiplié par la longueur de la façade de				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		Pour les voltages primaires et secondaires :                                                       Le requérant doit payer, avant le début des travaux, un montant égal à 4,30$/pied multiplié par la longueur du réseau à construire, plus 7,50$ par kVA pour				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain pour la distribution commerciale (ex Centres commerciaux)		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; faire les travaux civils reliés à l'installation du service d'électricité en souterrain.								La Compagnie peut décidé de construire ses installations sous terre. Si ceci est le cas, la Compagnie assumera le coût différentiel entre le coût de construction du réseau en souterrain moin l'estimé du coût pour un réseau aérien équivalent.		Detroit Edison Company (DTE Energy)

				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; pour la saison hivernale entre le 15 décembre et le 31 mars, le requérant doit assumer un sur-charge de 1.00$ pour chaque pie				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Remboursement:                                                                                                                                 Au cours de cinq (5) premières années suivant la construction du prolongement, le requérant (le développeur rési												La compagnie installera, opèra, fera l'entretien et sera propriétaire d'un latéral souterrain pour le service d'électricité.		Aucun charge pour le requérant en autant que les latéraux de service sont placés dans la même tranchée que les câbles primaires ou secondaires.										La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit également payer, avant le début des travaux, le coût différentiel entre l'estimé du coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent.

		New York																				New York																										New York

		New York State PSC		L'endroit où l'entreprise d'utilité publique est obligée de prolonger le réseau en souterrain par voie réglementaire (municipal ou de l'état), cette dernière doit assumer le coût des matériaux et d'installation d'un réseau souterrain jusqu'à une longueur						L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux développements résidentiels s'ils contiennent cinq (5) ou plus unités d'habitation et si les critères suivants sont respectés:														L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples si quatre ou plus unités d'habitation sont présent et si les critères suivants sont respectés:

										1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                                                                            2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet l														1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                     2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet la fourniture du service souterrain sans contribution du

		Consolidated Edison		En cours		En cours				La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.				En cours		En cours				Consolidated Edison		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations dans le bâtiment à raccorder.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.																						Consolidated Edison

		Long Island Power Authority		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à la demande du requérant.                                                                                                                     Si le prolongement se trouve dans des "aires d'impo		Le requérant doit fournir une contribution égale au coût différentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent (si le service est demandé à partir d'un réseau en aérien).				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain.		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.                                                                                                                   Tous les										Long Island Power Authority																										Long Island Power Authority

		North Carolina																				North Carolina																										North Carolina

		North Carolina PSC																				North Carolina PSC																										North Carolina PSC

		North Carolina Domionion Power								Company will provide single-phase primary line extension using standard overhead or underground construction having the lowest initial cost		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2,382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)				L'investissement de la companie dans le coût des travaux pour le réseau sécondaire et ses installations est égale au revenu que la ligne générera sur un an.		L'exédant du coût des travaux est chargé au requérant				North Carolina Domionion Power										Prolongement des lignes d'approche à l'intérieur d'un développement résidentiel:                                                                                                    Le requérant doit assumer l'exédent de 6 ans de revenu que les lignes vont										La compagnie effecturera des prolongements en souterrain pour tous les requérents qui paye un montant égal au 2 ans de revenu. La ligne souterraine sur la propriété du requérant n'est pas couvert.				La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		North Carolina Domionion Power

		Duke Power		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie offre le service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, si la moyenne des lots est inférieure  à 43 560 pi2		Aucun charge pour le requérant				La compagnie offre aux requérants demandant le service souterrain pour des nouvelles résidences où le branchement sera effectué à partir d'une ligne aérienne située sur le lot ou un lot sous-jacent à la propriété où le service d'électricité sera offert		Aucun charge pour le requérant				Duke Power		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La compagnie offre le service à 3-phases aux unités d'habitation de type maison unifamiliale quand le service est disponible		Aucun charge à moins que le coût différentiel pour les nouveaux installations primaire est supérieur à 300 pieds				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations souterraines pour le nouveau service non-résidentiel (usagers généraux et industriels)		Le requérant assumera le coût des travaux égal au coût différentiel entre le coût de construction du réseau souterrain et le coût estimé d'un réseau équivalent en aérien.										Duke Power

										La compagnie contribue au service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, dans le cas où la moyenne des lots est supérieure à un (1) acre		Aucun charge pour le requérant sauf pour le coût différentiel pour les nouvelles installations pour la portion du prolongement supérieure à 300 pieds par lot.				Nouveau service aux requérants de nouvelles résidences demandant des installations souterraines aux voltages primaires et secondaires.		Aucun charge pour le requérant à l'exception du coût différentiel entre le coût de construction pour le réseau souterrain des installations primaires et le coût estimé pour le réseau aérien pour tout prolongement supérieur à 300 pieds																		Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations secondaires		Aucun charge au requérant

																														La compagnie offre le service à 3-phases aux bâtiments résidentiels à multiple logements quand le service est disponible		Aucun charge				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage loop"		Aucun charge au requérant

																																				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage radial"		Aucun charge au requérant à l'excéption du coût différentiel d'un prolongement à "single-phase" supérieur à 300 pieds ou un trois-phase supérieur à 500 pieds

																																				New bulk subfeeder and feeder systems		Le coût différentiel pour les installations primaires

		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines pour le nouveau service dans des nouveaux développements résidentiels		Le requérant assume le coût différentiel du coût de construction  qui excède le crédit offert par la compagnie qui est basé sur le revenu estimé du développement pendant une période de 2 ans. Le requérant assumera également des coûts "abnormaux" liés aux				Installations primaires: La compagnie effecturera le prolongement du "single-phase" service d'électricité à l'endroit où le requérant demande pour le service sans exigeant de contribution du requérant		Le requérant assume la portion du coût de construction qui excède le crédit de revenu pour la partie de la ligne à "single-phase". Dans ce cas, le coût de construction ne comprend pas le coût de prolongement pour les lignes primaires le long des voies pub				Progress Energy (Carolina Power and Light Company)								Service primaire:  La compagnie prolongera les installations électriques primaires et secondaires à 3-phases au point de livraison.		Service primaire:  Le requérant assume la portion du coût des travaux qui excède le credit de revenu				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines afin de fournir le système de distribution de base pour un nouveau développement immobilier.		Le requérant paye l'exédant du coût de construction qui est en sus du crédit de revenu pour une période de 2 ans. Les coûts "abnormaux" sont en sus, s'il y a lieu.										Progress Energy (Carolina Power and Light Company)

																Installations secondaires:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes nécessaires à fournir le service électrique d'une source souterraine ou d'une source aérienne pour connecter le requérant		Pour le service électrique sécondaire en souterrain, le requérant paye 162$US dans le cas où le service secondaire proviennent d'une source aérienne.												Service secondaire:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines nécessaires pour prolonger le service secondaire au point de livraison.		Service secondaire:  Le requérant assume le coût de construction qui excède le crédit de revenu. Les coûts "abnormaux" ne sont pas inclus dans le calcul.

		Virginia																				Virginia																										Virginia

		Virginia PSC																				Virginia PSC																										Virginia PSC

		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie fournira le prolongement de ligne aérienne ou souterraine		Le requérant assume le coût des travaux pour les installations locales basées sur les lots qui sont 30 000 pieds carrées ou moins :				La compagnie fournira les installations secondaires (aériennes ou souterraines) avec un investissement égal à le revenu du futur abonné sur un an.		Le requérant assume le coût des travaux pour le prolongement des installations secondaires (aériennes ou souterraines) moins l'investissement de la Compagnie.				Virginia Power (Dominion Power Corporation)																								La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		Virginia Power (Dominion Power Corporation)

												Maison unifamiliale : 2 382$US/résidence

												Maison en rangée/duplex : 969$US/résidence

												Maison de type-jardin : 725$US/résidence

										Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:				Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:																		Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:

										La compagnie fournira le prolongement du réseau en souterrain à aucun coût du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:				La compagnie fournira les installations secondaires souterraines à partir d'un système de distribution aérien à aucune contribution du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:																		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à un endroit où aucun service d'électricité n'a été préalablement fourni.		Pour pouvoir profiter du plan d'installation du réseau souterrain, le requérant doit suivre le suivant:

												1)  Le requérant est responsable de l'installation des conduits.						1)  La propriété à recevoir le service d'électricité ne doit posséder un tel service.																				Assumer le coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et le coût des travaux estimé pour le réseau aérien équivalent plus le coût estimé, s'il y a lieu, que le prolongement en aérien exède quatre (4) fois le revenu annuel anticipé.

												2)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères						2)  Les installations aériennes existantes se retrouvent sur la propriété à receovir le service d'électricité ou sur un lot sous-jacent.

												3)  Un minimum de 4 unités d'habitation dans le développement						3)  Le requérant ne demande pas pour le serivce primaire

												4)  La longueur maximale des latéraux de service est inférieur 200 pieds (60 m).						4)  Le latéral de service est inférieur à 200 pieds (60 m)

												5)  La largeur du lot est inférieure à 300 pieds (90 m)						5)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères

												6)  Minimum de 4 unités par acre pour les types d'habitations "maison de ville"						6)  Aucune traversée de rue est nécessaire.

												7)  Le requérant exécute l'entente avec la Compagnie pour le réseau souterrain.

												8)  Le requérant doit assumer le coût pour obtenir les droits de passage et est responsable pour les défrichés.

		Delmarva		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel qui sera construit le long des voies publiques et qui arrivera à la lig		Le requérant assumera le coût des travaux qui excèdent le crédit de revenu estimé. (Le crédit de revenu estimé est égal à 3 fois le revenu de service pour la transmission et la distribution lié au point où l'électricité sera consommé. Le calcul exclu le r				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel jusqu'à une longueur de 300 pieds.		Le requérant assume le coût des travaux pour les distances supérieures à 300 pieds. La contribution du requérant, s'il y a lieu, est basée sur le coût moyen par pied pour les services résidentiels de l'année précédente.				Delmarva		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie offre la possibilité de devenir propriétaire et d'effectuer l'entretien de telles installations en autant que le requérant les a réalisé selon les normes de la Compagnie.		Le requérant doit assumer le coût de construction, d'entretien et devra devenir propriétaire des installations aériennes ou souterraines. Si désiré, le rquérant peut demander à la Compagnie de réaliser les installations aériennes ou souterraines au coût d								Dans la situation où le requérant demande, et la Compagnie et d'accord, d'implanter des installations qui coûteront plus cher que celles habituellement fournies, le requérant payera le coût différentiel. Le coût différentiel est considéré comme le coût de		Delmarva

		Potomac Edison (Allegheny Power)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                                                                        La compagnie installera, sera propri		Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                        Le requérant doit assumer le coût des travaux pour les installations souterraines ba				Pour les charges < 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en souterrain		Pour les installations souterraines, le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût du réseau souterrain et le coût estimé pour un réseau aérien équivalent. Ce charge est en sus du coût minimum mensuel.				Potomac Edison (Allegheny Power)								Pour les lignes à 3-phases ou les charges  > 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en aérien ou en souterrain		Le requérant doit assumer, pour un engagement de service électrique d'un minimum de 3 ans, un minimum mensuel égal à la somme du suivant :																Potomac Edison (Allegheny Power)

												Lots des maisons:                                                                                                                                                0 à 100 pieds : 230$US																				2,75% du coût des installations additionelles nécessaires dans le prolongement ou le requérant doit garantir de générer un revenu égal à 1/3 (33%) du coût de construction additionnel.

												Le requérant doit également assumer les droits de passage et doit préparer le terrain jusqu'à un niveau de 6" sous le grade final																				Pour les installations souterraines, le requérant assume le coût différentiel entre le coût des travaux pour les installations souterraines et l'estimé du coût des travaux pour les installations aériennes équivalent en sus des charges minimum sur une base

												Coûts additionnels :                                                                                                                                                                 Coût pour les espaces ouverts: La compagnie pourra exiger une contribution

												Coût additionnel pour situations anormales: Le requérant doit payer pour l'exédant du coût de construction causé par situations anormales (ex. roc, contamination, etc.)

		Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser										Abonné situé à l'extérieur du milieu rural:                                                                                                                        < 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le réseau en aérien à aucun charge au		Aucun charge				Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)								Voir prolongement pour service non-résidentiel		Voir prolongement pour service non-résidentiel				< 25 kW :                                                                                                                                 La compagnie prolongera le réseau pour le service à phase unique jusqu'à 150 pieds des installations existantes.		Aucun charge au requérant en autant que celui-ci s'assure que sa demande pour le service électrique respect le type de service que la compagnie fournie habituellement.				La compagnie effectuera le prolongement en souterrain en autant que les travaux seront effectués dans un "underground distribution area".  Le requérant sera demandé de contribuer au coût de construction égal à l'exédant de deux (2) ans de revenu						Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)

																Abonné situé en milieu rural:                                                                                                                                                                     > 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le rés		Aucun charge																		> 25 kW ou des charges < 25 kW, mais qui ne respectent pas le type de service électrique que la compagnie fournira habituellement :                                                                                                                      La com		Le requérant peut être obligé de contribuer au coût des travaux dépendamment du calcul sur la justification économique d'effectuer un prolongement.

																1) Les prolongements sont effectués en phase simple à moins que la compagnie décide d'en construire en phases multiples.

																2) Dans les situations où la Compagnie juge qu'il est impratique ou non faisable de prologer le réseau sur les droits de passage le long des voies publiques, le requérant doit aider la Compagnie à obtenir des droits de passage sur les propriétés privées d		Le requérant paye pour les coûts liés au droits de passage en sus de 100$US.

																3) Au moins 90% des nouveaux abonnés ont signé des ententes et qu'au moins 50% ont déjà complété le câblage à la propriété.

		Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                            La Compagnie réalisera les installations souterraines aux endroits où ce type de service est viable.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                    Le requérant doit assumer un montant égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrai				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.										Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)
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						1		2		3

				Pays		Longueur du réseau (km)		Longueur du réseau en souterrain (km)		Pourcentage enfoui (%)

				Canada

				Colombie Britanique

		1		B.C. Hydro		55,254		Sondage en cours		Sondage en cours

				Alberta

		2		ATCO		37,088		1,292		3

		3		Fortis Alberta		96,896		10,683		12

				Saskechewan

		4		SaskPower		141,409		44,544		32

				Manitoba

		5		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6

				Ontario

		6		Hydro One		122,800		Sondage en cours		Sondage en cours

				Québec

		7		Hydro-Québec1		106,130		9,551		9

				Nouveau Brunswick

		8		Énergie NB		19,803		Sondage en cours		Sondage en cours

				Etats-Unis

				Delaware		--		--		--

		9		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--

		10		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				Florida		--		--		--

		11		Florida Power and Light Company		--		--		--

		12		Progress Energy		--		--		--

				Maryland		--		--		--

		13		Baltimore Gas and Electric (BGE)		36,100		21,120		59

		14		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		--		--		--

				Michigan		--		--		--

		15		Detroit Edison Company (DTE Energy)		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				New York		--		--		--

		16		Consolidated Edison		195,840		144,000		73

		17		Long Island Power Authority		20,942		6,755		32

				North Carolina		142,016		33,006		23

		18		North Carolina Domionion Power		7,616		1,006		13

		19		Duke Power		73,600		16,000		22

		20		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		60,800		16,000		26

				Virginia		190,400		33,600		18

		21		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		83,974		27,659		33

		22		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		32

		23		Potomac Edison (Allegheny Power)		--		--		13

		24		Appalacian Power (American Electric Power Corporation)		74,858		8,562		11

		25		Old Dominion Power (LG&Energy)		--		--		1

				Europe

		26		Pays-bas		145,000		145,000		100

		27		Royaume-uni		377,000		305,370		81

		28		Allemagne		926,000		694,500		75

		29		Danemark		92,000		59,800		65

		30		Belgique		108,000		47,520		44

		31		Norvège		185,000		70,300		38

		32		Italie		709,000		212,700		30

		33		France		632,000		170,640		27

		34		Portugal		112,000		21,280		19

		35		Espagne		241,000		40,970		17

		36		Autriche		65,000		9,750		15

				1 - Selon le Règlement 634 d'Hydro-Québec
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		Le réseau de distribution électrique de Virginie

		Longueur du réseau (km)		Longueur en souterrain (km)		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)

		190,400		33,600		18

		Le réseau de distribution électrique souterrain des utilités privés en Virginie

		Utilité privé		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)		Prolongment du réseau en souterrain pour nouveaux secteurs résidentiels                        (%)

		Virginia Power (Dominion Virginia Power)		35		96

		Delmarva (Pepco Holdings Inc)		32		50

		Potomac Edison (Allegheny Power)		13		85

		APCO (American Electric Power)		11		70

		Old Dominion Power (LG&Energy)		1		13 et 8*

		* 13% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en milieu rural ont été construits sous terre.

		8% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue ont été construits sous terre.





		American Electric Power distribution line lengths by state - year end 2004

		State		Total Dist (km)		Overhead (km)		Underground (km)		% of UG to total km		Ratio of UG to total km

		IN		23,175		19,377		3,799		16%		0.16

		KY		15,445		15,248		197		1%		0.01

		MI		8,141		7,170		971		12%		0.12

		OH		68,746		56,760		11,986		17%		0.17

		TN		2,379		2,091		288		12%		0.12

		VA		46,786		41,434		5,351		11%		0.11

		WVA		33,461		31,847		1,614		5%		0.05

		AR		6,823		5,880		943		14%		0.14

		LA		11,598		9,856		1,742		15%		0.15

		OK		33,734		28,055		5,679		17%		0.17

		TX		72,377		65,167		7,210		10%		0.10

		AEP		322,665		282,885		39,780		12%		0.12
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		Consolidated Edison (New York)		Consolidated Edison (New York)

		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)

		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)

		Long Island Power Authority (New York)		Long Island Power Authority (New York)

		Duke Power (Caroline du Nord)		Duke Power (Caroline du Nord)

		North Carolina (Domionion Power Corporation)		North Carolina (Domionion Power Corporation)

		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)

		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)

		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)

		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)



Contribution du requérant pour le réseau souterrain ($US)

Pourcentage du réseau enfoui (Exaggération verticale x10)

Entreprise de service public

Contribution du requérant ($US)

Comparaison entre la contribution du requérant et le pourcentage du réseau enfoui - prolongement du réseau en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels

0

730

883

585.0415512465

0

330

0

320

0

220

2382

130

230

130

120

110

2350

90

2880

90



Tableau reference

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		0		n.a.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		n.a.		0		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		n.d.		0

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		n.d.		n.a.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		n.d.		0

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		n.a.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		n.d.		n.a.

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		n.a.		0		n.a.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		n.a.		623		n.a.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		n.a.		n.a.		n.a.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		n.d.		n.a.
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Tableau 1

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Longueur du réseau en souterrain              (km/1 000 pour meilleur représentation)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		145

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		305

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		695

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		144

		5		Danemark		92,000		59,800		65		60

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		21

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		21

		8		Belgique		108,000		47,520		44		48

		9		Norvège		185,000		70,300		38		70

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		28

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		7

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		--

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		45

		14		Italie		709,000		212,700		30		213

		15		France		632,000		170,640		27		171

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		16

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		33

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		16

		19		Portugal		112,000		21,280		19		21

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		34

		21		Espagne		241,000		40,970		17		41

		22		Autriche		65,000		9,750		15		10

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		8

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		1

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		--

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		11

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		9

		HQD		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		10

		29		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		4

		30		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		4

		31		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		1

		32		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		--

		33		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		--

		34		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		--

		35		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		--

		36		Florida Power and Light Company		--		--		--		--

		37		Progress Energy (Florida)		--		--		--		--

		38		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		--
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Tableau 2

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		C		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		730		0		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		585		570		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		330		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		320		n.a.		0		n.a.

		17		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		220		0		n.d.		0

		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		130		n.d.		n.d.		n.d.

		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		130		n.a.		n.d.		n.d.

		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		110		102		n.d.		n.a.

		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		90		n.a.		0		n.a.

		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		90		n.a.		623		n.a.

		35		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		--		455		0		n.a.

		36		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		--		355		0		n.d.

		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		--		255		n.d.		n.a.
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Tableau 3

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		C		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		730		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		585		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		330		n.d.		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		320		n.d.		0

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		260		n.d.		n.a.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		220		n.d.		0

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		110		n.d.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		--		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		--		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		--		n.d.		n.a.
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Virginia

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G						H		I		J		K

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveau service pour raccordement individuel				État ou province / Utilité		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)						Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		1		Pays-bas		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		2		Royaume-uni		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		3		Allemagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux e		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour le raccordement. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce		4		Consolidated Edison (New York)		0		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations par étage dans le bâtiment à raccorder. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'inst		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		5		Danemark		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection de surface sont en sus.		570		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection sont en sus.		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		Le requérant assume l'estimé du coût des travaux moins une allocation pour chaque unité d'habitation raccordée au réseau. (ce montant ne peut être inférieur à 3.00$US pour la longueur de façade du lot (en pieds)).Le remboursement est égal à soit, deux foi		n.d.		n.d.		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		n.a.		Le coût des travaux est basé sur un coût par pied selon le type de réseau à prolonger (soit primaire ou secondaire).		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		8		Belgique		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		9		Norvège		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.		n.a.		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne par unité d'habitation. Ceci est similaire au principe du coût différentiel employé par HQD.		11		Long Island Power Authority (New York)		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne multiplié par le nombre d'unités d'habitation par étage dans le bâtiment. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du co		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Cependant dans une zone désignée "aire d'enfouissement", le coût d'un réseau aérien équivalent est assumé par la Compagnie. Cette allocation est basée sur 150 m de ligne aérienne à phase unique ou 90 m de li

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur trois (3) fois l'estimé du revenu dont le développement généra.		0		Aucune contribution est demandée du requérant pour les raccordements inférieurs à 90 m.		12		Delmarva (Virginie)		n.d.		n.d.		0		La Compagnie exige que le requérant assume le coût total des travaux pour le réseau souterrain sans possibilité de remboursement.

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de SaskPower à celles de HQD. Cependant, SaskPower contribue au coût des travaux en fournissant le suivant :                                                                                  1)   un investissement égal à		n.d.		n.d.		13		SaskPower (Saskatchewan)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		14		Italie		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		15		France		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur l'estimé du revenu dont le développement généra (le revenu est sur 2 ans).		162		Le requérant doit assumer 162$US par raccordement souterrain si ce dernier est effectué à partir d'un réseau aérien.		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer l'excédent de l'allocation fournie par la Compagnie (l'équivalent à 2 ans de revenu). Difficile à comparer avec la contribution basée sur le coût différentiel.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Caroline du Nord		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si la superficie moyenne par lot dans le développement résidentiel  est moins d'un (1) acre		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si le service d'électricité est demandé à partir d'un réseau aérien		17		Duke Power (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		0		Duke Power ne demande aucune contribution du requérant pour le service secondaire et aucune contribution pour les installations au voltage primaire

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		18		Portugal		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Virginie		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		19		Espagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		20		Autriche		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		21		B.C. Hydro		n.d.		n.d.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2 382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)		n.d.		n.d.		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		Pour recevoir le service électrique, la Compagnie exige 230$US pour des lots qui mesure moins de 30 m en façade. Pour les lots plus grand que 30 m de façade, la Compagnie demande 1,50$US par pied pour la portion excédentaire.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Ceci ressemble les pratiques de HQD.		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		24		Fortis Alberta		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		La Compagnie exige une contribution du requérant basée sur la longueur de façade. La contribution est basée sur l'intervalle de façade. Ex. Pour une façade entre 0 et 23 m, le coût des travaux est 120$US.		102		La Compagnie a séparé la contribution du requérant : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain et (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. Le prolongement en souterrain à partir d'un réseau		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		La contribution du requérant est basée sur soit : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain ou soit : (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. En fait, le prolongement en souterrain à parti

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		n.a.		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		0		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		Le requérant doit assumer le coût des travaux basé sur le coût différentiel. Le montant devant être assumer est traduit par le coût moyen selon le type d'habitation à construire. Ex.: Dans le cas des nouveaux développements résidentiels, le prix par logem		n.a.		Le requérant doit asumer le coût des travaux baés sur le coût différentiel.		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		623		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, le requérant doit assumer une portion du coût des travaux basée sur le coût différentiel. Ex: Le requérant demandant pour le service électricité en souterrain à un bâtiment à 7 logemen		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		Le requérant assume le coût des travaux, mais peut recevoir un remboursement basé sur un système d'estimation du coût à l'unité. La période de remboursement est valide pendant 10 ans.		n.d.		n.d.		28		Manitoba Hydro		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		29		Hydro One (Ontario)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de ATCO avec celles des autres distributeurs. Contribution du requérant basée sur le coût coût de la charge opérationnelle du client multiplié par les coût capitaux de la nouvelle installation divisé par la charge opérat		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins l'investissement de ATCO (890$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de 2 000$CDN.		30		ATCO (Alberta)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		31		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		32		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		La contribution du requérant est égale à 25% du coût de construction du réseau souterrain total.		n.a.		Le requérant doit assumer 50% du coût de construction pour des prolongements inférieurs à 90 m. Pour des prolongements supérieurs à 90 m, le requérant doit assumer 100% du coût des travaux pour la portion supérieur à 90 m.		33		Delaware Electric Cooperative Inc.		n.d.		n.d.		n.a.		La Compagnie exige que le requérant doit assumer une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation d'un réseau souterrain

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.		34		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		La contribution du requérant pour un type d'habitation résidentiel est nettement moins à celle exigée par HQD. (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 201$US pour le service souterrain.)		455		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 455$US).		35		Florida Power and Light Company		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas requis (service secondaire fourni).                                                                                            Si le service pr		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. Il faut mentionner que la contribution du requérant varie entre 561$US et 2 434$US.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est nettement moins à celle exigée par HQD.                                                         (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 224$U		355		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 355$US).		36		Progress Energy (Florida)		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas nécessaire.                                                   Si le service primaire en souterrain est requis, le requérant assume le coût des		n.d.		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.
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AEP

		État ou province / Utilité ou commission		Règlement pour le prolongement (général)						Nouveaux développements résidentiels						Nouveau service pour raccordement individuel						État ou province / Utilité ou commission		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples						Prolongement des lignes à trois phases ou les lignes "d'approche"						Service non-résidentiel						Centres de charge élevée				Notes		État ou province / Utilité ou commission		Enfouissement du réseau existant

				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec le Distributeur		Règlement		Comparaison avec le Distributeur						Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)

		Canada																				Canada																										Canada

		Colombie Britanique																				Colombie Britanique																										Colombie Britanique

		B.C. Hydro		La compagnie construira le prolongement de ligne aux voltages < 35 kV en autant que les conditions suivantes sont respectées:                                                                         1)  Le prolongement est effectué le long de la voie publi		La contribution du requérant est basée sur le "System extension test" (SET).                                                                                                                      Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de pas		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Zone des tarifs I :                                                                                                                             Dans l'offre de prolonger le service d'électricité au développements résidentiels, BC Hydro incluse les estimés		Zone des tarifs I :                                                                                                     La contribution du requérant, s'il y a lieu, est déterminée par le SET.				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				B.C. Hydro		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Rate Zone I :                                                                                         La Compagnie prolongera le réseau pour le service non-résidentiel. L'investissement de la compagnie est déterminé par le SET.		Rate Zone I :                                                                                         La contribution du requérant est déterminée par le SET. Seulement les revenus et les coûts liés aux charges électriques qui seront nécessaires pour le pr		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Aucune prévision spéciale.				"System Extension Test" (SET) :                                                                                                                                                                    Net Margin = Revenue margin - Net Construction Cost		B.C. Hydro

		Alberta																				Alberta																										Alberta

		ATCO		Prolongement local en aérien ou en souterrain		Le requérant ne contribue pas au coût des travaux, si le coût de construction pour prolonger le réseau de distribution est inférieur à l'investissement maximal dont la Compagnie fournira.				Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                        La compagnie effectuera le prolongement du réseau en souterrain.		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                 Pour recevoir le service d'électricité en souterrain, le requérant doit s'assurer que le suivant est respecté:				La Compagnie fournira les installations et les équipements nécessaires pour desservir un nouveau client.                                                            L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger pour une maison unifamiliale es		Le requérant doit assumer les coûts de construction pour le réseau prolonger moins le montant d'investissement fourni par la Compagnie		Le montant fourni par HQD est plus élevé à celui fourni par ATCO Electric.		ATCO		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.						ATCO

						Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de passage.						1)  Le développement résidentiel possède un minimum de 25 maisons unifamiliales (à moins qu'une entente a été préalablement obtenue).

												2)  Les maisons unifamiliales se retrouvent sur des lots sous-jacent à d'autres maisons unifamiliales recevant le service d'électricité en souterrain.

												3)  Le requérant assume le coût d'obtenir les droits de passage

												4)  Le requérant fourni les plans du développement résidentielle ainsi que d'autres informations pertinentes.

		Fortis Alberta		La Compagnie fournira le service d'électricité en aérien ou en souterrain au requérant.                                                                                                                                       La Compagnie investira dans le ré		Le requérant doit fournir une contribution égale au "customer extension cost" moins les "shared costs" moins l'investissement maximal (900$CDN) de la Compagnie.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                                                 La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain dans les		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                   Le requérant peut réduire le coût des travaux en effectuant les travaux liés à la réalisation du sy				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale.				Fortis Alberta		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.				En Alberta, souvent les villes obligent les développeurs de réaliser les développements résidentiels avec un système de distribution électrique en souterrain comme condition de recevoir le permis de construction.		Fortis Alberta

		Saskatchewan																				Saskatchewan																										Saskatchewan

		SaskPower		Selon le règlement de la Compagnie, tous les prolongements pour le service secondaire est effectué en souterrain.                                                                                           La Compagnie contribue au coût des travaux en fourn		Le requérant contribue au coût des travaux en fournissant l'exédant de la contribution de la Compagnie.		L'investissement de Saskpower dépend du niveau de consommation de l'unité d'habitation à raccorder. Cependant, l'offert de SaskPower de fournir un montant pour l'amélioration du système n'est pas une pratique commune d'HQD. Il est considéré que le fait d'		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				SaskPower		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau en souterrain à ses propre frais dans des nouveaux développements résidentiels si un des suivant est le cas :                                                                         1)  C'est l'option le moins coûteux;		SaskPower

		Manitoba																				Manitoba																										Manitoba

		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Sondage en cours		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours

		Ontario																				Ontario																										Ontario

		Hydro One		La Compagnie offre de prolonger le réseau de distribution en aérien ou en souterrain. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau à construire est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		La contribution du requérant pour le coût des travaux de prolongement dépend d'une évaluation économique.				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie fournira le branchement en souterrain à un nouveau bâtiment résidentiel situé le long d'une ligne de distribution électrique.		La contribution du requérant pour le branchement en souterrain est égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le branchement souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un branchement aérien équivalent.				Hydro One		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours						Hydro One

		Québec																				Québec																										Québec

		Hydro-Québec (selon le Règlement 634 actuel)		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :                                                                    1)		Si un réseau d'adduction d'eau est présent à l'endroit où le requérant demande pour le service d'électricité, la Compagnie offre la possibilité de deux options de paiement :				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Hydro-Québec		Idem		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie entreprendra à ses frais, le prolongement en souterrain du réseau pour des raisons techniques seulement. Ceci est typiquement le cas dans des centres à charge élevée.						Hydro-Québec		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale

		Nouveau Brunswick																				Nouveau Brunswick																										Nouveau Brunswick

		Énergie NB		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                La Compagnie offre la possibilité de recevoir le service en souterrain à la demande du requérant (le souterrain est considéré comme un service à option)		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                       Si le requérant veut obtenir le service d'électricité en souterrain, celui-ci doit installer, entretenir et devenir propriétaire du système souterrain à prolon				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Énergie NB		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Le service d'électricité à option comprend également le suivant:		Énergie NB

				La Compagnie investira dans un service à option égal à un estimé du coût de construction d'un réseau équivalent en aérien (le coût différentiel)		Le requérant doit assumer l'exédant du coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux du réseau aérien équivalent.                                                                               Le requérant																																								3)  Le requérant demande un parcours autre que celui choisi par la Compagnie.

						Clearing charges assumed by applicant; applicant contributes to coût des travaux based on the differential between underground and overhead. (applicant assumes responsibility of underground network...HQD???)

		Etats-Unis																				Etats-Unis																										Etats-Unis

		Delaware																				Delaware																										Delaware

		Delaware Public Service Commission		All new extensions within a subdivision of electric distribution, telephone, and telegraph lines applied for after July 7, 1970 and necessary to furnish permanent service to new residential buildings in a subdivision having 5 or more building lots or to n																		Delaware Public Service Commission																										Delaware Public Service Commission

		Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		The Applicant must assume an amount equal to 100% of the total cost to install an overhead or underground system (choice of Applicant). During firts 10 years, as permanent service is connected to each dwelling unit in the development, an amount equal to 7				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		Le requérant doit fournir une contribution égale à 50% du coût des travaux pour un raccordement maximal de 300 pieds (90 m). Le montant ne doit pas excéder 200$US. Pour les longueurs supérieures à 300 pieds (90 m), le requérant doit payer une contribution				Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain, soit le service primaire et secondaire, au clients commerciaux et non-résidentiels.		Le requérant doit fournir une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation du réseau souterrain. Le requérant pourrait être obligé de signer une entente de consommation qui assure que le requérant consommera un tel montant pendant un				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.						Delaware Electric Cooperative Inc.		Single residential units:  Construction may be overhead or underground service based on the Member's desire and state or local regulations or the existing system in the area where service is to be given. A non-refundable Contribution in Aid of Constructio

		Delmarva Power and Light Company		La Compagnie fournira, sera propriétaire et effectuera l'entretien d'un prolongement du réseau en souterrain.                                                                                                   La Compagnie investira dans le réseau à prolong		La contribution du requérant est égale à l'excédent de l'investissement de la Compagnie.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.

		Florida																				Florida																										Florida

		Florida Public Service Commission		Extensions of electric distribution lines applied for after the effective date of these rules,  and necessary to furnish permanent electric service to all structures within a new residential  subdivision, or to new multiple occupancy buildings, shall be m		When underground extensions are requested, the applicant pays the differential cost between the o/h and u/g networks.                                                                                    In developing the policy for extending underground dis																Florida Public Service Commission																										Florida Public Service Commission

						CIACug =   Estimated difference between the cost of    +   CIACoh (as above)

						providing the distribution line extension,           including not only the distribution line            extension itself but also the transformer,            the service drop, and other necessary fixtures,               with underground facilities vs. th

		Florida Power and Light Company								Provide differential cost for single phase residential underground distribution service based on the number of service laterals required or the number of dwelling units to be constructed. 

Cost based on density:		In the case where feeder mains are to be installed underground (deemed necessary by Utility or by request of applicant), the applicant will assume cost differential 

Per foot of feeder trench within subdivision; cost per feeder switch package		Le principe de coût différentiel est similaire à celui d'HQD. Cependant, le coût qui est exigé du requérant pour les diverses densités est nettement inférieur à celui d'HQD (HQD calcul la contribution basée sur le type d'habitation et non la densité résid		The company will install underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings less than five separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Florida Power and Light Company		New Multiple occupancy residential buildings :  The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under										La Compagnie fournira le prolongement en souterrain.                             L'investissement de la Compagnie est égal à l'estimé du coût des travau d'un réseau aérien équivalent.		The Applicant shall pay the Company the average differential cost between installing overhead and underground distribution  facilities		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, si le requérant désire de calculer sa contribution, celui-ci peut le faire à l'aide du règlement sur la provision du service d'électricité tel que fourni par la Compagnie.								Florida Power and Light Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals:  The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units		The Applicant is responsible for :

1) Rearrangement of the service entrance
2) Trenching and conduit installation
3) Charge per service lateral (depends on different parameters)

												Provision for open spaces Cost reduced for new extensions where system to be extended is done so from an existing underground system 

Credits provided based on the amount of work provided by applicant		Donc, les pratiques pour la Compagnie en matière de prolongement en souterrain sont supérieures à celles d'HQD.

		Progress Energy								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l						New service for one point of service from overhead systems
The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		Contribution by the applicant:

The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Progress Energy		New Multiple occupancy residential buildings

The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under																						Progress Energy		The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Tampa Electric Company								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Tampa Electric Company		The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for underground feeder mains.																						Tampa Electric Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals

The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Maryland																				Maryland																										Maryland

		Maryland Public  Service Commission		COMAR 20.85.01 et .03 oblige que tout prolongement du réseau de distribution (moins de 34 kV) à desservir de nouveaux abonnés (résidentiel, commercial, institutionnel et industriel) doit être fourni en souterrain. Depuis 1969.																		Maryland Public  Service Commission																										Maryland Public  Service Commission

		Baltimore Gas and Electric (BGE)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                      The Distributor provides at its own expense the first 200 feet of the approach main plus 10 feet for each building lot located within a residen		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                       Le requérant contribue 883$ (maisons unifamiliales); 365$ (maisons de ville).																Baltimore Gas and Electric (BGE)		Extensions are made by company when :                                                                                                                       (a) an application has been signed for service from a proposed extension for which rights-of-way, p		The Customer shall be responsible for the preliminary grading of his property to within 6 inches of final grade before the Company commences construction of its extension to meet the Customer's service requirements. In addition, no extensions are made unt																						Baltimore Gas and Electric (BGE)

						For open areas that increase the cost of the Distributor substantially, the Applicant assumes 44% of the estimated cost of installing the electric main.

		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                     Once the applicant has assumed the necessary costs, the Distributor assumes all remaining costs.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                           Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Ex										Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Excess Cost per foot" of 2.73$ is charged for connection distances above the standard connection distance of 126 feet from (from dwelling unit to the transformer). Onc						Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)				Applicant pays for underground service for each dwelling unit to be connected in a multi dwelling building. The amount is based on the "Residential Standard Connection Charge" at 255.00$. Connection distances in excess of the allowance provided (126 feet)										La Compagnie installera le réseau en souterrain si une entente de contribution est signée avec le requérant.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant doit également assumer le coût des travaux civils.		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, l'approche du coût différentiel est similaire au Choix 1 de l'article 53, règlement 634.								Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)

		Michigan																				Michigan																										Michigan

		Michigan Public Service Commission		Les prolongements du réseau de distribution électrique et les lignes de service pour des nouveaux développements résidentiels situés dans le "Lower peninsula mainland" devront être fait en réseau souterrain. Les endroits où le réseau serait prolonger en s		Le requérant, soit un développeur ou un client individuel, doit contribuer au coût des travaux en assumant le coût differentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour réseau aérien équivalent. Ce coût diff				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Michigan Public Service Commission		Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les nouveaux bâtiments à logements multiples.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les centres commerciaux et les clients industriels.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain, obligé soit par règlement ou par sa propre volonté, dans les centres d'affaires hautement congestionnés  à aucun frais au requérant.						Michigan Public Service Commission		L'entreprise d'utilité publique doit démantèler son réseau résidentiel, commercial et industriel et de le mettre en souterrain aux endroits où le requérant lui demande.		Le requérant doit payer, avant le début des travaux, une somme égal au coût de démantèlement du réseau aérien existant moins sa valeur résiduelle ainsi que le coût différentiel entre le coût des travaux de construire le réseau souterrain moins le coût des

		Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		La contribution du requérant au coût des travaux est égal au coût différentiel entre l'estimé du coût de construction du réseau souterrain et l'estimé du coût de construction d'un réseau aérien équivalent. Pour des clients sur les tarifs D1 ou D2, la cont				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain (le câblage primaire et secondaire et tout équipement associé) afin de fournir le service d'électricité jusqu'à la limite de chaque lot.		Le requérant doit payer avant le début des travaux, un montant égal à l'estimé du coût des travaux totaux, mais le montant ne doit pas être inférieur à la contribution d'aide au construction qui est égal à 3.00$US multiplié par la longueur de la façade de				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		Pour les voltages primaires et secondaires :                                                       Le requérant doit payer, avant le début des travaux, un montant égal à 4,30$/pied multiplié par la longueur du réseau à construire, plus 7,50$ par kVA pour				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain pour la distribution commerciale (ex Centres commerciaux)		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; faire les travaux civils reliés à l'installation du service d'électricité en souterrain.								La Compagnie peut décidé de construire ses installations sous terre. Si ceci est le cas, la Compagnie assumera le coût différentiel entre le coût de construction du réseau en souterrain moin l'estimé du coût pour un réseau aérien équivalent.		Detroit Edison Company (DTE Energy)

				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; pour la saison hivernale entre le 15 décembre et le 31 mars, le requérant doit assumer un sur-charge de 1.00$ pour chaque pie				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Remboursement:                                                                                                                                 Au cours de cinq (5) premières années suivant la construction du prolongement, le requérant (le développeur rési												La compagnie installera, opèra, fera l'entretien et sera propriétaire d'un latéral souterrain pour le service d'électricité.		Aucun charge pour le requérant en autant que les latéraux de service sont placés dans la même tranchée que les câbles primaires ou secondaires.										La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit également payer, avant le début des travaux, le coût différentiel entre l'estimé du coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent.

		New York																				New York																										New York

		New York State PSC		L'endroit où l'entreprise d'utilité publique est obligée de prolonger le réseau en souterrain par voie réglementaire (municipal ou de l'état), cette dernière doit assumer le coût des matériaux et d'installation d'un réseau souterrain jusqu'à une longueur						L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux développements résidentiels s'ils contiennent cinq (5) ou plus unités d'habitation et si les critères suivants sont respectés:														L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples si quatre ou plus unités d'habitation sont présent et si les critères suivants sont respectés:

										1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                                                                            2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet l														1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                     2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet la fourniture du service souterrain sans contribution du

		Consolidated Edison		En cours		En cours				La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.				En cours		En cours				Consolidated Edison		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations dans le bâtiment à raccorder.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.																						Consolidated Edison

		Long Island Power Authority		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à la demande du requérant.                                                                                                                     Si le prolongement se trouve dans des "aires d'impo		Le requérant doit fournir une contribution égale au coût différentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent (si le service est demandé à partir d'un réseau en aérien).				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain.		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.                                                                                                                   Tous les										Long Island Power Authority																										Long Island Power Authority

		North Carolina																				North Carolina																										North Carolina

		North Carolina PSC																				North Carolina PSC																										North Carolina PSC

		North Carolina Domionion Power								Company will provide single-phase primary line extension using standard overhead or underground construction having the lowest initial cost		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2,382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)				L'investissement de la companie dans le coût des travaux pour le réseau sécondaire et ses installations est égale au revenu que la ligne générera sur un an.		L'exédant du coût des travaux est chargé au requérant				North Carolina Domionion Power										Prolongement des lignes d'approche à l'intérieur d'un développement résidentiel:                                                                                                    Le requérant doit assumer l'exédent de 6 ans de revenu que les lignes vont										La compagnie effecturera des prolongements en souterrain pour tous les requérents qui paye un montant égal au 2 ans de revenu. La ligne souterraine sur la propriété du requérant n'est pas couvert.				La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		North Carolina Domionion Power

		Duke Power		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie offre le service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, si la moyenne des lots est inférieure  à 43 560 pi2		Aucun charge pour le requérant				La compagnie offre aux requérants demandant le service souterrain pour des nouvelles résidences où le branchement sera effectué à partir d'une ligne aérienne située sur le lot ou un lot sous-jacent à la propriété où le service d'électricité sera offert		Aucun charge pour le requérant				Duke Power		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La compagnie offre le service à 3-phases aux unités d'habitation de type maison unifamiliale quand le service est disponible		Aucun charge à moins que le coût différentiel pour les nouveaux installations primaire est supérieur à 300 pieds				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations souterraines pour le nouveau service non-résidentiel (usagers généraux et industriels)		Le requérant assumera le coût des travaux égal au coût différentiel entre le coût de construction du réseau souterrain et le coût estimé d'un réseau équivalent en aérien.										Duke Power

										La compagnie contribue au service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, dans le cas où la moyenne des lots est supérieure à un (1) acre		Aucun charge pour le requérant sauf pour le coût différentiel pour les nouvelles installations pour la portion du prolongement supérieure à 300 pieds par lot.				Nouveau service aux requérants de nouvelles résidences demandant des installations souterraines aux voltages primaires et secondaires.		Aucun charge pour le requérant à l'exception du coût différentiel entre le coût de construction pour le réseau souterrain des installations primaires et le coût estimé pour le réseau aérien pour tout prolongement supérieur à 300 pieds																		Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations secondaires		Aucun charge au requérant

																														La compagnie offre le service à 3-phases aux bâtiments résidentiels à multiple logements quand le service est disponible		Aucun charge				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage loop"		Aucun charge au requérant

																																				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage radial"		Aucun charge au requérant à l'excéption du coût différentiel d'un prolongement à "single-phase" supérieur à 300 pieds ou un trois-phase supérieur à 500 pieds

																																				New bulk subfeeder and feeder systems		Le coût différentiel pour les installations primaires

		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines pour le nouveau service dans des nouveaux développements résidentiels		Le requérant assume le coût différentiel du coût de construction  qui excède le crédit offert par la compagnie qui est basé sur le revenu estimé du développement pendant une période de 2 ans. Le requérant assumera également des coûts "abnormaux" liés aux				Installations primaires: La compagnie effecturera le prolongement du "single-phase" service d'électricité à l'endroit où le requérant demande pour le service sans exigeant de contribution du requérant		Le requérant assume la portion du coût de construction qui excède le crédit de revenu pour la partie de la ligne à "single-phase". Dans ce cas, le coût de construction ne comprend pas le coût de prolongement pour les lignes primaires le long des voies pub				Progress Energy (Carolina Power and Light Company)								Service primaire:  La compagnie prolongera les installations électriques primaires et secondaires à 3-phases au point de livraison.		Service primaire:  Le requérant assume la portion du coût des travaux qui excède le credit de revenu				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines afin de fournir le système de distribution de base pour un nouveau développement immobilier.		Le requérant paye l'exédant du coût de construction qui est en sus du crédit de revenu pour une période de 2 ans. Les coûts "abnormaux" sont en sus, s'il y a lieu.										Progress Energy (Carolina Power and Light Company)

																Installations secondaires:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes nécessaires à fournir le service électrique d'une source souterraine ou d'une source aérienne pour connecter le requérant		Pour le service électrique sécondaire en souterrain, le requérant paye 162$US dans le cas où le service secondaire proviennent d'une source aérienne.												Service secondaire:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines nécessaires pour prolonger le service secondaire au point de livraison.		Service secondaire:  Le requérant assume le coût de construction qui excède le crédit de revenu. Les coûts "abnormaux" ne sont pas inclus dans le calcul.

		Virginia																				Virginia																										Virginia

		Virginia PSC																				Virginia PSC																										Virginia PSC

		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie fournira le prolongement de ligne aérienne ou souterraine		Le requérant assume le coût des travaux pour les installations locales basées sur les lots qui sont 30 000 pieds carrées ou moins :				La compagnie fournira les installations secondaires (aériennes ou souterraines) avec un investissement égal à le revenu du futur abonné sur un an.		Le requérant assume le coût des travaux pour le prolongement des installations secondaires (aériennes ou souterraines) moins l'investissement de la Compagnie.				Virginia Power (Dominion Power Corporation)																								La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		Virginia Power (Dominion Power Corporation)

												Maison unifamiliale : 2 382$US/résidence

												Maison en rangée/duplex : 969$US/résidence

												Maison de type-jardin : 725$US/résidence

										Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:				Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:																		Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:

										La compagnie fournira le prolongement du réseau en souterrain à aucun coût du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:				La compagnie fournira les installations secondaires souterraines à partir d'un système de distribution aérien à aucune contribution du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:																		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à un endroit où aucun service d'électricité n'a été préalablement fourni.		Pour pouvoir profiter du plan d'installation du réseau souterrain, le requérant doit suivre le suivant:

												1)  Le requérant est responsable de l'installation des conduits.						1)  La propriété à recevoir le service d'électricité ne doit posséder un tel service.																				Assumer le coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et le coût des travaux estimé pour le réseau aérien équivalent plus le coût estimé, s'il y a lieu, que le prolongement en aérien exède quatre (4) fois le revenu annuel anticipé.

												2)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères						2)  Les installations aériennes existantes se retrouvent sur la propriété à receovir le service d'électricité ou sur un lot sous-jacent.

												3)  Un minimum de 4 unités d'habitation dans le développement						3)  Le requérant ne demande pas pour le serivce primaire

												4)  La longueur maximale des latéraux de service est inférieur 200 pieds (60 m).						4)  Le latéral de service est inférieur à 200 pieds (60 m)

												5)  La largeur du lot est inférieure à 300 pieds (90 m)						5)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères

												6)  Minimum de 4 unités par acre pour les types d'habitations "maison de ville"						6)  Aucune traversée de rue est nécessaire.

												7)  Le requérant exécute l'entente avec la Compagnie pour le réseau souterrain.

												8)  Le requérant doit assumer le coût pour obtenir les droits de passage et est responsable pour les défrichés.

		Delmarva		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel qui sera construit le long des voies publiques et qui arrivera à la lig		Le requérant assumera le coût des travaux qui excèdent le crédit de revenu estimé. (Le crédit de revenu estimé est égal à 3 fois le revenu de service pour la transmission et la distribution lié au point où l'électricité sera consommé. Le calcul exclu le r				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel jusqu'à une longueur de 300 pieds.		Le requérant assume le coût des travaux pour les distances supérieures à 300 pieds. La contribution du requérant, s'il y a lieu, est basée sur le coût moyen par pied pour les services résidentiels de l'année précédente.				Delmarva		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie offre la possibilité de devenir propriétaire et d'effectuer l'entretien de telles installations en autant que le requérant les a réalisé selon les normes de la Compagnie.		Le requérant doit assumer le coût de construction, d'entretien et devra devenir propriétaire des installations aériennes ou souterraines. Si désiré, le rquérant peut demander à la Compagnie de réaliser les installations aériennes ou souterraines au coût d								Dans la situation où le requérant demande, et la Compagnie et d'accord, d'implanter des installations qui coûteront plus cher que celles habituellement fournies, le requérant payera le coût différentiel. Le coût différentiel est considéré comme le coût de		Delmarva

		Potomac Edison (Allegheny Power)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                                                                        La compagnie installera, sera propri		Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                        Le requérant doit assumer le coût des travaux pour les installations souterraines ba				Pour les charges < 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en souterrain		Pour les installations souterraines, le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût du réseau souterrain et le coût estimé pour un réseau aérien équivalent. Ce charge est en sus du coût minimum mensuel.				Potomac Edison (Allegheny Power)								Pour les lignes à 3-phases ou les charges  > 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en aérien ou en souterrain		Le requérant doit assumer, pour un engagement de service électrique d'un minimum de 3 ans, un minimum mensuel égal à la somme du suivant :																Potomac Edison (Allegheny Power)

												Lots des maisons:                                                                                                                                                0 à 100 pieds : 230$US																				2,75% du coût des installations additionelles nécessaires dans le prolongement ou le requérant doit garantir de générer un revenu égal à 1/3 (33%) du coût de construction additionnel.

												Le requérant doit également assumer les droits de passage et doit préparer le terrain jusqu'à un niveau de 6" sous le grade final																				Pour les installations souterraines, le requérant assume le coût différentiel entre le coût des travaux pour les installations souterraines et l'estimé du coût des travaux pour les installations aériennes équivalent en sus des charges minimum sur une base

												Coûts additionnels :                                                                                                                                                                 Coût pour les espaces ouverts: La compagnie pourra exiger une contribution

												Coût additionnel pour situations anormales: Le requérant doit payer pour l'exédant du coût de construction causé par situations anormales (ex. roc, contamination, etc.)

		Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser										Abonné situé à l'extérieur du milieu rural:                                                                                                                        < 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le réseau en aérien à aucun charge au		Aucun charge				Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)								Voir prolongement pour service non-résidentiel		Voir prolongement pour service non-résidentiel				< 25 kW :                                                                                                                                 La compagnie prolongera le réseau pour le service à phase unique jusqu'à 150 pieds des installations existantes.		Aucun charge au requérant en autant que celui-ci s'assure que sa demande pour le service électrique respect le type de service que la compagnie fournie habituellement.				La compagnie effectuera le prolongement en souterrain en autant que les travaux seront effectués dans un "underground distribution area".  Le requérant sera demandé de contribuer au coût de construction égal à l'exédant de deux (2) ans de revenu						Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)

																Abonné situé en milieu rural:                                                                                                                                                                     > 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le rés		Aucun charge																		> 25 kW ou des charges < 25 kW, mais qui ne respectent pas le type de service électrique que la compagnie fournira habituellement :                                                                                                                      La com		Le requérant peut être obligé de contribuer au coût des travaux dépendamment du calcul sur la justification économique d'effectuer un prolongement.

																1) Les prolongements sont effectués en phase simple à moins que la compagnie décide d'en construire en phases multiples.

																2) Dans les situations où la Compagnie juge qu'il est impratique ou non faisable de prologer le réseau sur les droits de passage le long des voies publiques, le requérant doit aider la Compagnie à obtenir des droits de passage sur les propriétés privées d		Le requérant paye pour les coûts liés au droits de passage en sus de 100$US.

																3) Au moins 90% des nouveaux abonnés ont signé des ententes et qu'au moins 50% ont déjà complété le câblage à la propriété.

		Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                            La Compagnie réalisera les installations souterraines aux endroits où ce type de service est viable.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                    Le requérant doit assumer un montant égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrai				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.										Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)
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						1		2		3

				Pays		Longueur du réseau (km)		Longueur du réseau en souterrain (km)		Pourcentage enfoui (%)

				Canada

				Colombie Britanique

		1		B.C. Hydro		55,254		Sondage en cours		Sondage en cours

				Alberta

		2		ATCO		37,088		1,292		3

		3		Fortis Alberta		96,896		10,683		12

				Saskechewan

		4		SaskPower		141,409		44,544		32

				Manitoba

		5		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6

				Ontario

		6		Hydro One		122,800		Sondage en cours		Sondage en cours

				Québec

		7		Hydro-Québec1		106,130		9,551		9

				Nouveau Brunswick

		8		Énergie NB		19,803		Sondage en cours		Sondage en cours

				Etats-Unis

				Delaware		--		--		--

		9		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--

		10		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				Florida		--		--		--

		11		Florida Power and Light Company		--		--		--

		12		Progress Energy		--		--		--

				Maryland		--		--		--

		13		Baltimore Gas and Electric (BGE)		36,100		21,120		59

		14		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		--		--		--

				Michigan		--		--		--

		15		Detroit Edison Company (DTE Energy)		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				New York		--		--		--

		16		Consolidated Edison		195,840		144,000		73

		17		Long Island Power Authority		20,942		6,755		32

				North Carolina		142,016		33,006		23

		18		North Carolina Domionion Power		7,616		1,006		13

		19		Duke Power		73,600		16,000		22

		20		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		60,800		16,000		26

				Virginia		190,400		33,600		18

		21		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		83,974		27,659		33

		22		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		32

		23		Potomac Edison (Allegheny Power)		--		--		13

		24		Appalacian Power (American Electric Power Corporation)		74,858		8,562		11

		25		Old Dominion Power (LG&Energy)		--		--		1

				Europe

		26		Pays-bas		145,000		145,000		100

		27		Royaume-uni		377,000		305,370		81

		28		Allemagne		926,000		694,500		75

		29		Danemark		92,000		59,800		65

		30		Belgique		108,000		47,520		44

		31		Norvège		185,000		70,300		38

		32		Italie		709,000		212,700		30

		33		France		632,000		170,640		27

		34		Portugal		112,000		21,280		19

		35		Espagne		241,000		40,970		17

		36		Autriche		65,000		9,750		15

				1 - Selon le Règlement 634 d'Hydro-Québec
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		Le réseau de distribution électrique de Virginie

		Longueur du réseau (km)		Longueur en souterrain (km)		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)

		190,400		33,600		18

		Le réseau de distribution électrique souterrain des utilités privés en Virginie

		Utilité privé		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)		Prolongment du réseau en souterrain pour nouveaux secteurs résidentiels                        (%)

		Virginia Power (Dominion Virginia Power)		35		96

		Delmarva (Pepco Holdings Inc)		32		50

		Potomac Edison (Allegheny Power)		13		85

		APCO (American Electric Power)		11		70

		Old Dominion Power (LG&Energy)		1		13 et 8*

		* 13% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en milieu rural ont été construits sous terre.

		8% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue ont été construits sous terre.





		American Electric Power distribution line lengths by state - year end 2004

		State		Total Dist (km)		Overhead (km)		Underground (km)		% of UG to total km		Ratio of UG to total km

		IN		23,175		19,377		3,799		16%		0.16

		KY		15,445		15,248		197		1%		0.01

		MI		8,141		7,170		971		12%		0.12

		OH		68,746		56,760		11,986		17%		0.17

		TN		2,379		2,091		288		12%		0.12

		VA		46,786		41,434		5,351		11%		0.11

		WVA		33,461		31,847		1,614		5%		0.05

		AR		6,823		5,880		943		14%		0.14

		LA		11,598		9,856		1,742		15%		0.15

		OK		33,734		28,055		5,679		17%		0.17

		TX		72,377		65,167		7,210		10%		0.10

		AEP		322,665		282,885		39,780		12%		0.12
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		Consolidated Edison (New York)		Consolidated Edison (New York)

		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)

		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)

		Delmarva (Virginie)		Delmarva (Virginie)

		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)

		Duke Power (Caroline du Nord)		Duke Power (Caroline du Nord)

		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)
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Comparaison entre la contribution du requérant et le pourcentage du réseau enfoui - prolongement du réseau en souterrain pour les nouveaux raccordements individuels
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Tableau reference

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		0		n.a.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		n.a.		0		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		n.d.		0

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		n.d.		n.a.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		n.d.		0

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		n.a.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		n.d.		n.a.

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		n.a.		0		n.a.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		n.a.		623		n.a.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		n.a.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		n.a.		n.a.		n.a.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		n.a.		n.d.		n.a.

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.a.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		n.d.		n.a.
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Tableau 1

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Longueur du réseau en souterrain              (km/1 000 pour meilleur représentation)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		145

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		305

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		695

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		144

		5		Danemark		92,000		59,800		65		60

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		21

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		21

		8		Belgique		108,000		47,520		44		48

		9		Norvège		185,000		70,300		38		70

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		28

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		7

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		--

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		45

		14		Italie		709,000		212,700		30		213

		15		France		632,000		170,640		27		171

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		16

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		33

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		16

		19		Portugal		112,000		21,280		19		21

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		34

		21		Espagne		241,000		40,970		17		41

		22		Autriche		65,000		9,750		15		10

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		8

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		1

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		--

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		11

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		9

		HQD		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		10

		29		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		4

		30		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		4

		31		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		1

		32		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		--

		33		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		--

		34		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		--

		35		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		--

		36		Florida Power and Light Company		--		--		--		--

		37		Progress Energy (Florida)		--		--		--		--

		38		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		--
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Tableau 2

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		C		E		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		730		0		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		585		570		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		330		0		n.d.		n.a.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		320		n.a.		0		n.a.

		17		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		220		0		n.d.		0

		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		130		n.d.		n.d.		n.d.

		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		130		n.a.		n.d.		n.d.

		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		110		102		n.d.		n.a.

		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		90		n.a.		0		n.a.

		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		90		n.a.		623		n.a.

		35		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		--		455		0		n.a.

		36		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		--		355		0		n.d.

		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		--		255		n.d.		n.a.
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Tableau 3

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		C		F		G

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Pourcentage enfoui                                         (% x 10 pour l'exaggération verticale)		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)				Contribution du requérant ($US*)		Contribution du requérant ($US*)

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		0		730		0		n.a.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		570		585		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		0		330		n.d.		n.a.

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		0		320		n.d.		0

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		162		260		n.d.		n.a.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		0		220		n.d.		0

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		102		110		n.d.		n.a.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		455		--		0		n.a.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		355		--		0		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		255		--		n.d.		n.a.
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Virginia

				Notes:

				n.d.  Non disponible

				s.o. sans objet

				Taux d'échange : 0,8460 CDN/US (22 nov 2005)

						A		B		C		D		E		F		G						H		I		J		K

				État ou province / Utilité		Longueur du réseau                                      (km)		Longueur du réseau en souterrain              (km)		Pourcentage enfoui                                         (%)		Nouveaux développements résidentiels		Nouveaux développements résidentiels		Nouveau service pour raccordement individuel		Nouveau service pour raccordement individuel				État ou province / Utilité		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples		Service non-résidentiel		Service non-résidentiel

												Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)						Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)		Contribution du requérant ($US*)		Justification                                                                                               (où possible, l'analyse était effectuée selon le réseau local seulement)

		1		Pays-bas		145,000		145,000		100		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		1		Pays-bas		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		2		Royaume-uni		377,000		305,370		81		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		2		Royaume-uni		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		3		Allemagne		926,000		694,500		75		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		3		Allemagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		4		Consolidated Edison (New York)		195,840		144,000		73		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux e		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour le raccordement. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce		4		Consolidated Edison (New York)		0		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations par étage dans le bâtiment à raccorder. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'inst		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		5		Danemark		92,000		59,800		65		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		5		Danemark		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		36,100		21,120		59		883		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection de surface sont en sus.		570		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est inférieure à celle exigée par HQD. Le coût des travaux de réfection sont en sus.		6		Baltimore Gas and Electric (BGE)  (Maryland)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		44,896		20,686		46		n.a.		Le requérant assume l'estimé du coût des travaux moins une allocation pour chaque unité d'habitation raccordée au réseau. (ce montant ne peut être inférieur à 3.00$US pour la longueur de façade du lot (en pieds)).Le remboursement est égal à soit, deux foi		n.d.		n.d.		7		Detroit Edison Company (DTE Energy)		n.a.		Le coût des travaux est basé sur un coût par pied selon le type de réseau à prolonger (soit primaire ou secondaire).		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.

		8		Belgique		108,000		47,520		44		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		8		Belgique		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		9		Norvège		185,000		70,300		38		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		9		Norvège		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		83,974		27,659		33		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		0		Si le requérant respecte plusieurs critères dans le design du développement résidentiel, la Compagnie n'exigera aucune contribution du requérant.		10		Virginia Power (Dominion Power Corporation) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel.

		11		Long Island Power Authority (New York)		20,942		6,755		32		0		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.		n.a.		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne par unité d'habitation. Ceci est similaire au principe du coût différentiel employé par HQD.		11		Long Island Power Authority (New York)		0		Dans une zone désignée "aire d'enfouissement", la Compagnie fournira une allocation qui est l'équivalent à 30 m de ligne aérienne multiplié par le nombre d'unités d'habitation par étage dans le bâtiment. S'il y a lieu, le requérant assume l'excédant du co		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Cependant dans une zone désignée "aire d'enfouissement", le coût d'un réseau aérien équivalent est assumé par la Compagnie. Cette allocation est basée sur 150 m de ligne aérienne à phase unique ou 90 m de li

		12		Delmarva (Virginie)		--		--		32		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur trois (3) fois l'estimé du revenu dont le développement généra.		0		Aucune contribution est demandée du requérant pour les raccordements inférieurs à 90 m.		12		Delmarva (Virginie)		n.d.		n.d.		0		La Compagnie exige que le requérant assume le coût total des travaux pour le réseau souterrain sans possibilité de remboursement.

		13		SaskPower (Saskatchewan)		141,409		44,544		32		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de SaskPower à celles de HQD. Cependant, SaskPower contribue au coût des travaux en fournissant le suivant :                                                                                  1)   un investissement égal à		n.d.		n.d.		13		SaskPower (Saskatchewan)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		14		Italie		709,000		212,700		30		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		14		Italie		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		15		France		632,000		170,640		27		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		15		France		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		60,800		16,000		26		n.a.		Difficile à comparer avec les pratiques d'HQD car l'allocation fournie par la Compagnie est basée sur l'estimé du revenu dont le développement généra (le revenu est sur 2 ans).		162		Le requérant doit assumer 162$US par raccordement souterrain si ce dernier est effectué à partir d'un réseau aérien.		16		Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit assumer l'excédent de l'allocation fournie par la Compagnie (l'équivalent à 2 ans de revenu). Difficile à comparer avec la contribution basée sur le coût différentiel.

		17		L'État de la Caroline du Nord		142,016		33,006		23		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Caroline du Nord		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		18		Duke Power (Caroline du Nord)		73,600		16,000		22		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si la superficie moyenne par lot dans le développement résidentiel  est moins d'un (1) acre		0		Le requérant n'assumera aucun coût des travaux pour le réseau souterrain si le service d'électricité est demandé à partir d'un réseau aérien		17		Duke Power (Caroline du Nord)		n.d.		n.d.		0		Duke Power ne demande aucune contribution du requérant pour le service secondaire et aucune contribution pour les installations au voltage primaire

		19		Portugal		112,000		21,280		19		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		18		Portugal		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		20		L'État de la Virginie		190,400		33,600		18		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.				L'État de la Virginie		s.o.		s.o.		s.o.		s.o.

		21		Espagne		241,000		40,970		17		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		19		Espagne		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		22		Autriche		65,000		9,750		15		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		20		Autriche		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		23		B.C. Hydro		55,280		7,921		14		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. La contribution de la Compagnie est basée sur une méthode de calcul qui intégre le revenu net moins le coût de construction net.		21		B.C. Hydro		n.d.		n.d.		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger.

		24		North Carolina (Domionion Power Corporation)		7,616		1,006		13		2382		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2 382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)		n.d.		n.d.		22		North Carolina (Domionion Power Corporation)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		25		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		--		--		13		230		Pour recevoir le service électrique, la Compagnie exige 230$US pour des lots qui mesure moins de 30 m en façade. Pour les lots plus grand que 30 m de façade, la Compagnie demande 1,50$US par pied pour la portion excédentaire.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Ceci ressemble les pratiques de HQD.		23		Potomac Edison (Allegheny Power) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		26		Fortis Alberta		96,896		10,683		12		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		24		Fortis Alberta		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		27		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		74,858		8,562		11		120		La Compagnie exige une contribution du requérant basée sur la longueur de façade. La contribution est basée sur l'intervalle de façade. Ex. Pour une façade entre 0 et 23 m, le coût des travaux est 120$US.		102		La Compagnie a séparé la contribution du requérant : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain et (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. Le prolongement en souterrain à partir d'un réseau		25		Appalacian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.a.		La contribution du requérant est basée sur soit : (1) le coût des travaux pour prolonger le réseau à partir d'un réseau souterrain ou soit : (2) le coût des travaux pour prolonger à partir d'un réseau aérien. En fait, le prolongement en souterrain à parti

		28		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		106,130		9,551		9		2350		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		n.a.		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :		26		Hydro-Québec (selon a.53 du règlement 634 actuel)		0		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		29		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		106,130		9,551		9		2880		Le requérant doit assumer le coût des travaux basé sur le coût différentiel. Le montant devant être assumer est traduit par le coût moyen selon le type d'habitation à construire. Ex.: Dans le cas des nouveaux développements résidentiels, le prix par logem		n.a.		Le requérant doit asumer le coût des travaux baés sur le coût différentiel.		27		Hydro-Québec (selon la proposition d'HQD 2005)		623		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, le requérant doit assumer une portion du coût des travaux basée sur le coût différentiel. Ex: Le requérant demandant pour le service électricité en souterrain à un bâtiment à 7 logemen		n.a.		Le requérant doit assumer le coût des travaux moins un remboursement basé sur l'investissement maximum de la Compagnie pour le réseau aérien qui correspond à un montant $/kW de puissance multiplié par la puissance appelée prévue.

		30		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6		n.a.		Le requérant assume le coût des travaux, mais peut recevoir un remboursement basé sur un système d'estimation du coût à l'unité. La période de remboursement est valide pendant 10 ans.		n.d.		n.d.		28		Manitoba Hydro		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		31		Hydro One (Ontario)		119,400		4,300		4		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		n.a.		La contribution du requérant est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		29		Hydro One (Ontario)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		32		ATCO (Alberta)		37,088		1,292		3		n.a.		Difficile à comparer les pratiques de ATCO avec celles des autres distributeurs. Contribution du requérant basée sur le coût coût de la charge opérationnelle du client multiplié par les coût capitaux de la nouvelle installation divisé par la charge opérat		n.a.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins l'investissement de ATCO (890$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de 2 000$CDN.		30		ATCO (Alberta)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		33		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		--		--		1		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.		31		Old Dominion Power (LG&Energy) (Virginie)		n.d.		n.d.		n.d.		n.d.

		34		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		19,803		--		--		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		32		Énergie NB (Nouveau Brunswick)		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant devient propriétaire de la portion de câble entre le point d'alimentation et le point de livraison.

		35		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--		n.a.		La contribution du requérant est égale à 25% du coût de construction du réseau souterrain total.		n.a.		Le requérant doit assumer 50% du coût de construction pour des prolongements inférieurs à 90 m. Pour des prolongements supérieurs à 90 m, le requérant doit assumer 100% du coût des travaux pour la portion supérieur à 90 m.		33		Delaware Electric Cooperative Inc.		n.d.		n.d.		n.a.		La Compagnie exige que le requérant doit assumer une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation d'un réseau souterrain

		36		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		--		--		--		n.a.		n.d.		n.d.		n.d.		34		Delmarva Power and Light Company (Delaware)		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.		n.a.		L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger est égal à 3 fois le revenu estimé par habitation. La contribution du requérant est l'exédant de l'investissement de la Compagnie.

		37		Florida Power and Light Company		--		--		--		201		La contribution du requérant pour un type d'habitation résidentiel est nettement moins à celle exigée par HQD. (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 201$US pour le service souterrain.)		455		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 455$US).		35		Florida Power and Light Company		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas requis (service secondaire fourni).                                                                                            Si le service pr		n.a.		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. Il faut mentionner que la contribution du requérant varie entre 561$US et 2 434$US.

		38		Progress Energy (Florida)		--		--		--		224		La contribution du requérant pour le réseau souterrain est nettement moins à celle exigée par HQD.                                                         (Ex. Le requérant d'une maison unifamiliale où la densité résidentielle est > à 6.0 doit payer 224$U		355		Le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent. (Ex. Pour toute densité résidentielle, la contribution est égale à 355$US).		36		Progress Energy (Florida)		0		La Compagnie n'exige aucune contribution du requérant en autant que le service primaire en souterrain n'est pas nécessaire.                                                   Si le service primaire en souterrain est requis, le requérant assume le coût des		n.d.		n.d.

		39		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		--		--		--		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		255		Le requérant doit payer le coût de connexion standard pour les travaux "électriques" par unité d'habitation. Le montant est 255$US par connexion. Le coût des travaux civils est à assumer par le requérant.		37		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company) (Maryland)		n.d.		n.d.		n.a.		Le requérant doit payer le coût différentiel entre le réseau souterrain et son équivalent en aérien. Similaire à l'approche du coût différentiel du choix 1 de l'article 53, règlement 634.
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AEP

		État ou province / Utilité ou commission		Règlement pour le prolongement (général)						Nouveaux développements résidentiels						Nouveau service pour raccordement individuel						État ou province / Utilité ou commission		Nouveaux bâtiments résidentiels à logments multiples						Prolongement des lignes à trois phases ou les lignes "d'approche"						Service non-résidentiel						Centres de charge élevée				Notes		État ou province / Utilité ou commission		Enfouissement du réseau existant

				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur				Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec les pratiques du Distributeur		Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)		Comparaison avec le Distributeur		Règlement		Comparaison avec le Distributeur						Règlement		Coût des travaux                                                                   (assumé par requérant)

		Canada																				Canada																										Canada

		Colombie Britanique																				Colombie Britanique																										Colombie Britanique

		B.C. Hydro		La compagnie construira le prolongement de ligne aux voltages < 35 kV en autant que les conditions suivantes sont respectées:                                                                         1)  Le prolongement est effectué le long de la voie publi		La contribution du requérant est basée sur le "System extension test" (SET).                                                                                                                      Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de pas		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Zone des tarifs I :                                                                                                                             Dans l'offre de prolonger le service d'électricité au développements résidentiels, BC Hydro incluse les estimés		Zone des tarifs I :                                                                                                     La contribution du requérant, s'il y a lieu, est déterminée par le SET.				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				B.C. Hydro		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Rate Zone I :                                                                                         La Compagnie prolongera le réseau pour le service non-résidentiel. L'investissement de la compagnie est déterminé par le SET.		Rate Zone I :                                                                                         La contribution du requérant est déterminée par le SET. Seulement les revenus et les coûts liés aux charges électriques qui seront nécessaires pour le pr		Difficile à comparer les pratiques de BC Hydro dans l'investissement du réseau à prolonger. L'utilisation du SET par BC Hydro pour déterminer la contribution du requérant permet		Aucune prévision spéciale.				"System Extension Test" (SET) :                                                                                                                                                                    Net Margin = Revenue margin - Net Construction Cost		B.C. Hydro

		Alberta																				Alberta																										Alberta

		ATCO		Prolongement local en aérien ou en souterrain		Le requérant ne contribue pas au coût des travaux, si le coût de construction pour prolonger le réseau de distribution est inférieur à l'investissement maximal dont la Compagnie fournira.				Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                        La compagnie effectuera le prolongement du réseau en souterrain.		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                 Pour recevoir le service d'électricité en souterrain, le requérant doit s'assurer que le suivant est respecté:				La Compagnie fournira les installations et les équipements nécessaires pour desservir un nouveau client.                                                            L'investissement de la Compagnie dans le réseau à prolonger pour une maison unifamiliale es		Le requérant doit assumer les coûts de construction pour le réseau prolonger moins le montant d'investissement fourni par la Compagnie		Le montant fourni par HQD est plus élevé à celui fourni par ATCO Electric.		ATCO		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.						ATCO

						Le requérant doit assumer le coût d'obtenir les droits de passage.						1)  Le développement résidentiel possède un minimum de 25 maisons unifamiliales (à moins qu'une entente a été préalablement obtenue).

												2)  Les maisons unifamiliales se retrouvent sur des lots sous-jacent à d'autres maisons unifamiliales recevant le service d'électricité en souterrain.

												3)  Le requérant assume le coût d'obtenir les droits de passage

												4)  Le requérant fourni les plans du développement résidentielle ainsi que d'autres informations pertinentes.

		Fortis Alberta		La Compagnie fournira le service d'électricité en aérien ou en souterrain au requérant.                                                                                                                                       La Compagnie investira dans le ré		Le requérant doit fournir une contribution égale au "customer extension cost" moins les "shared costs" moins l'investissement maximal (900$CDN) de la Compagnie.		La contribution du requérant est égale au coût de construction moins les coûts "partagés" moins l'investissement de Fortis (900$ CDN par maison unifamiliale). La contribution de HQD est soit le coût d'un réseau aérien équivalent ou soit une allocation de		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                                                 La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain dans les		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                                                                                   Le requérant peut réduire le coût des travaux en effectuant les travaux liés à la réalisation du sy				Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale.				Fortis Alberta		Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.				Aucune prévision spéciale.				En Alberta, souvent les villes obligent les développeurs de réaliser les développements résidentiels avec un système de distribution électrique en souterrain comme condition de recevoir le permis de construction.		Fortis Alberta

		Saskatchewan																				Saskatchewan																										Saskatchewan

		SaskPower		Selon le règlement de la Compagnie, tous les prolongements pour le service secondaire est effectué en souterrain.                                                                                           La Compagnie contribue au coût des travaux en fourn		Le requérant contribue au coût des travaux en fournissant l'exédant de la contribution de la Compagnie.		L'investissement de Saskpower dépend du niveau de consommation de l'unité d'habitation à raccorder. Cependant, l'offert de SaskPower de fournir un montant pour l'amélioration du système n'est pas une pratique commune d'HQD. Il est considéré que le fait d'		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				SaskPower		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau en souterrain à ses propre frais dans des nouveaux développements résidentiels si un des suivant est le cas :                                                                         1)  C'est l'option le moins coûteux;		SaskPower

		Manitoba																				Manitoba																										Manitoba

		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Sondage en cours		Manitoba Hydro		Sondage en cours		Sondage en cours

		Ontario																				Ontario																										Ontario

		Hydro One		La Compagnie offre de prolonger le réseau de distribution en aérien ou en souterrain. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau à construire est déterminé à l'aide d'une évaluation économique.		La contribution du requérant pour le coût des travaux de prolongement dépend d'une évaluation économique.				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie fournira le branchement en souterrain à un nouveau bâtiment résidentiel situé le long d'une ligne de distribution électrique.		La contribution du requérant pour le branchement en souterrain est égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le branchement souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un branchement aérien équivalent.				Hydro One		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours						Hydro One

		Québec																				Québec																										Québec

		Hydro-Québec (selon le Règlement 634 actuel)		La Compagnie prolongera le réseau de distribution en souterrain à la demande du requérant. L'investissement que la Compagnie offre dans le réseau souterrain à construire est soit par :                                                                    1)		Si un réseau d'adduction d'eau est présent à l'endroit où le requérant demande pour le service d'électricité, la Compagnie offre la possibilité de deux options de paiement :				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Hydro-Québec		Idem		Dans le cas des nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples, si le requérant choisit l'option 2, celui-ci à le droit de recevoir un remboursement pour chaque unité d'habitation située à l'intérieur du bâtiment et qui est raccordée au réseau. Ex:				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie entreprendra à ses frais, le prolongement en souterrain du réseau pour des raisons techniques seulement. Ceci est typiquement le cas dans des centres à charge élevée.						Hydro-Québec		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale

		Nouveau Brunswick																				Nouveau Brunswick																										Nouveau Brunswick

		Énergie NB		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                La Compagnie offre la possibilité de recevoir le service en souterrain à la demande du requérant (le souterrain est considéré comme un service à option)		Plan d'installation du réseau souterrain:                                                       Si le requérant veut obtenir le service d'électricité en souterrain, celui-ci doit installer, entretenir et devenir propriétaire du système souterrain à prolon				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Énergie NB		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours				Le service d'électricité à option comprend également le suivant:		Énergie NB

				La Compagnie investira dans un service à option égal à un estimé du coût de construction d'un réseau équivalent en aérien (le coût différentiel)		Le requérant doit assumer l'exédant du coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux du réseau aérien équivalent.                                                                               Le requérant																																								3)  Le requérant demande un parcours autre que celui choisi par la Compagnie.

						Clearing charges assumed by applicant; applicant contributes to coût des travaux based on the differential between underground and overhead. (applicant assumes responsibility of underground network...HQD???)

		Etats-Unis																				Etats-Unis																										Etats-Unis

		Delaware																				Delaware																										Delaware

		Delaware Public Service Commission		All new extensions within a subdivision of electric distribution, telephone, and telegraph lines applied for after July 7, 1970 and necessary to furnish permanent service to new residential buildings in a subdivision having 5 or more building lots or to n																		Delaware Public Service Commission																										Delaware Public Service Commission

		Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		The Applicant must assume an amount equal to 100% of the total cost to install an overhead or underground system (choice of Applicant). During firts 10 years, as permanent service is connected to each dwelling unit in the development, an amount equal to 7				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en aérien ou en souterrain dépendamment de la demande du requérant ou des règlements de l'état ou des règlements locaux (municipaux).		Le requérant doit fournir une contribution égale à 50% du coût des travaux pour un raccordement maximal de 300 pieds (90 m). Le montant ne doit pas excéder 200$US. Pour les longueurs supérieures à 300 pieds (90 m), le requérant doit payer une contribution				Delaware Electric Cooperative Inc.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain, soit le service primaire et secondaire, au clients commerciaux et non-résidentiels.		Le requérant doit fournir une contribution au coût des travaux égal à 50% du coût d'installation du réseau souterrain. Le requérant pourrait être obligé de signer une entente de consommation qui assure que le requérant consommera un tel montant pendant un				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.						Delaware Electric Cooperative Inc.		Single residential units:  Construction may be overhead or underground service based on the Member's desire and state or local regulations or the existing system in the area where service is to be given. A non-refundable Contribution in Aid of Constructio

		Delmarva Power and Light Company		La Compagnie fournira, sera propriétaire et effectuera l'entretien d'un prolongement du réseau en souterrain.                                                                                                   La Compagnie investira dans le réseau à prolong		La contribution du requérant est égale à l'excédent de l'investissement de la Compagnie.				Aucune prévision spéciale.		Aucune prévision spéciale.

		Florida																				Florida																										Florida

		Florida Public Service Commission		Extensions of electric distribution lines applied for after the effective date of these rules,  and necessary to furnish permanent electric service to all structures within a new residential  subdivision, or to new multiple occupancy buildings, shall be m		When underground extensions are requested, the applicant pays the differential cost between the o/h and u/g networks.                                                                                    In developing the policy for extending underground dis																Florida Public Service Commission																										Florida Public Service Commission

						CIACug =   Estimated difference between the cost of    +   CIACoh (as above)

						providing the distribution line extension,           including not only the distribution line            extension itself but also the transformer,            the service drop, and other necessary fixtures,               with underground facilities vs. th

		Florida Power and Light Company								Provide differential cost for single phase residential underground distribution service based on the number of service laterals required or the number of dwelling units to be constructed. 

Cost based on density:		In the case where feeder mains are to be installed underground (deemed necessary by Utility or by request of applicant), the applicant will assume cost differential 

Per foot of feeder trench within subdivision; cost per feeder switch package		Le principe de coût différentiel est similaire à celui d'HQD. Cependant, le coût qui est exigé du requérant pour les diverses densités est nettement inférieur à celui d'HQD (HQD calcul la contribution basée sur le type d'habitation et non la densité résid		The company will install underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings less than five separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Florida Power and Light Company		New Multiple occupancy residential buildings :  The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under										La Compagnie fournira le prolongement en souterrain.                             L'investissement de la Compagnie est égal à l'estimé du coût des travau d'un réseau aérien équivalent.		The Applicant shall pay the Company the average differential cost between installing overhead and underground distribution  facilities		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, si le requérant désire de calculer sa contribution, celui-ci peut le faire à l'aide du règlement sur la provision du service d'électricité tel que fourni par la Compagnie.								Florida Power and Light Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals:  The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units		The Applicant is responsible for :

1) Rearrangement of the service entrance
2) Trenching and conduit installation
3) Charge per service lateral (depends on different parameters)

												Provision for open spaces Cost reduced for new extensions where system to be extended is done so from an existing underground system 

Credits provided based on the amount of work provided by applicant		Donc, les pratiques pour la Compagnie en matière de prolongement en souterrain sont supérieures à celles d'HQD.

		Progress Energy								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l						New service for one point of service from overhead systems
The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		Contribution by the applicant:

The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Progress Energy		New Multiple occupancy residential buildings

The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		Contribution by applicant:
No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for under																						Progress Energy		The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Tampa Electric Company								When requested by the Applicant, the Company will provide underground electric distribution facilities for:

a) recognized residential subdivisions of five or more building lots
b) tracts of land upon which five or more separate dwelling units are to be l		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				The Utility will provide new underground service laterals from overhead systems to newly constructed residential buildings containing less than five (5) separate dwelling units.		The applicant must provide a contribution equal to the differential cost between overhead and underground systems.

Credits are provided based on the amount of civil work to be provided.				Tampa Electric Company		The Utility will provide underground electric distribution facilities within the tract of land upon which multiple-occupancy residential buildings will be constructed.		No contribution necessary as long as no underground feeder main is required to be constructed.
In the case that an underground feeder main is required, the applicant will contribute to the differential cost established for underground feeder mains.																						Tampa Electric Company		Replacement of existing overhead and underground service laterals

The Utility will install underground service laterals from existing systems (overhead or underground) to existing residential buildings containing less than five individual dwelling units.		The Applicant is responsible for :

a) Rearrangement of the service entrance
b) Trenching and conduit installation
c) Charge per service lateral (depends on different parameters)

		Maryland																				Maryland																										Maryland

		Maryland Public  Service Commission		COMAR 20.85.01 et .03 oblige que tout prolongement du réseau de distribution (moins de 34 kV) à desservir de nouveaux abonnés (résidentiel, commercial, institutionnel et industriel) doit être fourni en souterrain. Depuis 1969.																		Maryland Public  Service Commission																										Maryland Public  Service Commission

		Baltimore Gas and Electric (BGE)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                      The Distributor provides at its own expense the first 200 feet of the approach main plus 10 feet for each building lot located within a residen		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                       Le requérant contribue 883$ (maisons unifamiliales); 365$ (maisons de ville).																Baltimore Gas and Electric (BGE)		Extensions are made by company when :                                                                                                                       (a) an application has been signed for service from a proposed extension for which rights-of-way, p		The Customer shall be responsible for the preliminary grading of his property to within 6 inches of final grade before the Company commences construction of its extension to meet the Customer's service requirements. In addition, no extensions are made unt																						Baltimore Gas and Electric (BGE)

						For open areas that increase the cost of the Distributor substantially, the Applicant assumes 44% of the estimated cost of installing the electric main.

		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                     Once the applicant has assumed the necessary costs, the Distributor assumes all remaining costs.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                           Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Ex										Applicant pays the "Residential Standard Connection" charge of 255$ per connection. An "Excess Cost per foot" of 2.73$ is charged for connection distances above the standard connection distance of 126 feet from (from dwelling unit to the transformer). Onc						Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)				Applicant pays for underground service for each dwelling unit to be connected in a multi dwelling building. The amount is based on the "Residential Standard Connection Charge" at 255.00$. Connection distances in excess of the allowance provided (126 feet)										La Compagnie installera le réseau en souterrain si une entente de contribution est signée avec le requérant.		Le requérant doit assumer le coût différentiel. Le requérant doit également assumer le coût des travaux civils.		Difficile à comparer car il n'existe aucune prévision spéciale par HQD. Cependant, l'approche du coût différentiel est similaire au Choix 1 de l'article 53, règlement 634.								Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)

		Michigan																				Michigan																										Michigan

		Michigan Public Service Commission		Les prolongements du réseau de distribution électrique et les lignes de service pour des nouveaux développements résidentiels situés dans le "Lower peninsula mainland" devront être fait en réseau souterrain. Les endroits où le réseau serait prolonger en s		Le requérant, soit un développeur ou un client individuel, doit contribuer au coût des travaux en assumant le coût differentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour réseau aérien équivalent. Ce coût diff				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Michigan Public Service Commission		Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les nouveaux bâtiments à logements multiples.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Le réseau de distribution commerciale à prolonger dans l'aire immédiat où le requérant demande pour le service d'électricité doit être fait en souterrain.  Ce règlement vise les centres commerciaux et les clients industriels.		Le requérant doit payer une contribution égale à la somme d'une charge par pied multiplié par la longueur de tranchée nécessaire. (Basé sur le coût différentiel)				L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain, obligé soit par règlement ou par sa propre volonté, dans les centres d'affaires hautement congestionnés  à aucun frais au requérant.						Michigan Public Service Commission		L'entreprise d'utilité publique doit démantèler son réseau résidentiel, commercial et industriel et de le mettre en souterrain aux endroits où le requérant lui demande.		Le requérant doit payer, avant le début des travaux, une somme égal au coût de démantèlement du réseau aérien existant moins sa valeur résiduelle ainsi que le coût différentiel entre le coût des travaux de construire le réseau souterrain moins le coût des

		Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		La contribution du requérant au coût des travaux est égal au coût différentiel entre l'estimé du coût de construction du réseau souterrain et l'estimé du coût de construction d'un réseau aérien équivalent. Pour des clients sur les tarifs D1 ou D2, la cont				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain (le câblage primaire et secondaire et tout équipement associé) afin de fournir le service d'électricité jusqu'à la limite de chaque lot.		Le requérant doit payer avant le début des travaux, un montant égal à l'estimé du coût des travaux totaux, mais le montant ne doit pas être inférieur à la contribution d'aide au construction qui est égal à 3.00$US multiplié par la longueur de la façade de				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				Detroit Edison Company (DTE Energy)		La Compagnie effectuera le prolongement du réseau de distribution électrique en souterrain dans des nouveaux développements résidentiels et pour la distribution commerciale. La distribution commerciale inclut le suivant: des blocs d'appartement et des cen		Pour les voltages primaires et secondaires :                                                       Le requérant doit payer, avant le début des travaux, un montant égal à 4,30$/pied multiplié par la longueur du réseau à construire, plus 7,50$ par kVA pour				Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain pour la distribution commerciale (ex Centres commerciaux)		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; faire les travaux civils reliés à l'installation du service d'électricité en souterrain.								La Compagnie peut décidé de construire ses installations sous terre. Si ceci est le cas, la Compagnie assumera le coût différentiel entre le coût de construction du réseau en souterrain moin l'estimé du coût pour un réseau aérien équivalent.		Detroit Edison Company (DTE Energy)

				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit fournir les droits de passage; assurer que le niveau (grade) est 4 pouces (10 cm) plus bas que le niveau final; pour la saison hivernale entre le 15 décembre et le 31 mars, le requérant doit assumer un sur-charge de 1.00$ pour chaque pie				La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Remboursement:                                                                                                                                 Au cours de cinq (5) premières années suivant la construction du prolongement, le requérant (le développeur rési												La compagnie installera, opèra, fera l'entretien et sera propriétaire d'un latéral souterrain pour le service d'électricité.		Aucun charge pour le requérant en autant que les latéraux de service sont placés dans la même tranchée que les câbles primaires ou secondaires.										La Compagnie n'est pas obligée de prolonger le réseau en souterrain si la Compagnie juge qu'une des situations suivantes est applicable :                                                                                               1)  Les installations s		Le requérant doit également payer, avant le début des travaux, le coût différentiel entre l'estimé du coût des travaux pour le réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent.

		New York																				New York																										New York

		New York State PSC		L'endroit où l'entreprise d'utilité publique est obligée de prolonger le réseau en souterrain par voie réglementaire (municipal ou de l'état), cette dernière doit assumer le coût des matériaux et d'installation d'un réseau souterrain jusqu'à une longueur						L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux développements résidentiels s'ils contiennent cinq (5) ou plus unités d'habitation et si les critères suivants sont respectés:														L'entreprise d'utilité publique doit prolonger le réseau en souterrain pour les nouveaux bâtiments résidentiels à logements multiples si quatre ou plus unités d'habitation sont présent et si les critères suivants sont respectés:

										1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                                                                            2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet l														1)  Le développement ne require pas plus que 200 pieds (60 m) de tranchée par unité d'habitation;                                     2)  La base tariffaire de l'entreprise d'utilité publique permet la fourniture du service souterrain sans contribution du

		Consolidated Edison		En cours		En cours				La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m pour chaque unité d'habitation individuelle.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.				En cours		En cours				Consolidated Edison		La Compagnie assume le coût des matériaux et d'installation du réseau souterrain jusqu'à 30 m fois le nombre moyen d'unités d'habitations dans le bâtiment à raccorder.		Aucune charge si le coût des travaux est inférieur à la contribution de la Compagnie. Le requérant assume l'excédant du coût des matériaux et d'installation de ce que la Compagnie assumera.																						Consolidated Edison

		Long Island Power Authority		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à la demande du requérant.                                                                                                                     Si le prolongement se trouve dans des "aires d'impo		Le requérant doit fournir une contribution égale au coût différentiel entre le coût des travaux pour un réseau souterrain et l'estimé du coût des travaux pour un réseau aérien équivalent (si le service est demandé à partir d'un réseau en aérien).				La Compagnie prolongera le réseau de distribution électrique en souterrain.		Le requérant n'assumera aucune charge si le prolongement sera effectué à partir d'un réseau de distribution électrique déjà enfoui.                                                                                                                   Tous les										Long Island Power Authority																										Long Island Power Authority

		North Carolina																				North Carolina																										North Carolina

		North Carolina PSC																				North Carolina PSC																										North Carolina PSC

		North Carolina Domionion Power								Company will provide single-phase primary line extension using standard overhead or underground construction having the lowest initial cost		Le requérant contribue au coût des travaux basé sur le type d'unité d'habitation. Exemple: 2,382$US/unité pour une maison unifamiliale détachée pour le réseau local (service secondaire)				L'investissement de la companie dans le coût des travaux pour le réseau sécondaire et ses installations est égale au revenu que la ligne générera sur un an.		L'exédant du coût des travaux est chargé au requérant				North Carolina Domionion Power										Prolongement des lignes d'approche à l'intérieur d'un développement résidentiel:                                                                                                    Le requérant doit assumer l'exédent de 6 ans de revenu que les lignes vont										La compagnie effecturera des prolongements en souterrain pour tous les requérents qui paye un montant égal au 2 ans de revenu. La ligne souterraine sur la propriété du requérant n'est pas couvert.				La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		North Carolina Domionion Power

		Duke Power		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie offre le service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, si la moyenne des lots est inférieure  à 43 560 pi2		Aucun charge pour le requérant				La compagnie offre aux requérants demandant le service souterrain pour des nouvelles résidences où le branchement sera effectué à partir d'une ligne aérienne située sur le lot ou un lot sous-jacent à la propriété où le service d'électricité sera offert		Aucun charge pour le requérant				Duke Power		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement sur le prolongement (général) s'applique.				La compagnie offre le service à 3-phases aux unités d'habitation de type maison unifamiliale quand le service est disponible		Aucun charge à moins que le coût différentiel pour les nouveaux installations primaire est supérieur à 300 pieds				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations souterraines pour le nouveau service non-résidentiel (usagers généraux et industriels)		Le requérant assumera le coût des travaux égal au coût différentiel entre le coût de construction du réseau souterrain et le coût estimé d'un réseau équivalent en aérien.										Duke Power

										La compagnie contribue au service électrique aux nouveaux unités d'habitations de type maison unifamiliale détachée dans des nouveaux développements, dans le cas où la moyenne des lots est supérieure à un (1) acre		Aucun charge pour le requérant sauf pour le coût différentiel pour les nouvelles installations pour la portion du prolongement supérieure à 300 pieds par lot.				Nouveau service aux requérants de nouvelles résidences demandant des installations souterraines aux voltages primaires et secondaires.		Aucun charge pour le requérant à l'exception du coût différentiel entre le coût de construction pour le réseau souterrain des installations primaires et le coût estimé pour le réseau aérien pour tout prolongement supérieur à 300 pieds																		Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations secondaires		Aucun charge au requérant

																														La compagnie offre le service à 3-phases aux bâtiments résidentiels à multiple logements quand le service est disponible		Aucun charge				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage loop"		Aucun charge au requérant

																																				Nouvelles installations où le requérant demande seulement le prolongement des installations de type "primary voltage radial"		Aucun charge au requérant à l'excéption du coût différentiel d'un prolongement à "single-phase" supérieur à 300 pieds ou un trois-phase supérieur à 500 pieds

																																				New bulk subfeeder and feeder systems		Le coût différentiel pour les installations primaires

		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines pour le nouveau service dans des nouveaux développements résidentiels		Le requérant assume le coût différentiel du coût de construction  qui excède le crédit offert par la compagnie qui est basé sur le revenu estimé du développement pendant une période de 2 ans. Le requérant assumera également des coûts "abnormaux" liés aux				Installations primaires: La compagnie effecturera le prolongement du "single-phase" service d'électricité à l'endroit où le requérant demande pour le service sans exigeant de contribution du requérant		Le requérant assume la portion du coût de construction qui excède le crédit de revenu pour la partie de la ligne à "single-phase". Dans ce cas, le coût de construction ne comprend pas le coût de prolongement pour les lignes primaires le long des voies pub				Progress Energy (Carolina Power and Light Company)								Service primaire:  La compagnie prolongera les installations électriques primaires et secondaires à 3-phases au point de livraison.		Service primaire:  Le requérant assume la portion du coût des travaux qui excède le credit de revenu				La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines afin de fournir le système de distribution de base pour un nouveau développement immobilier.		Le requérant paye l'exédant du coût de construction qui est en sus du crédit de revenu pour une période de 2 ans. Les coûts "abnormaux" sont en sus, s'il y a lieu.										Progress Energy (Carolina Power and Light Company)

																Installations secondaires:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes nécessaires à fournir le service électrique d'une source souterraine ou d'une source aérienne pour connecter le requérant		Pour le service électrique sécondaire en souterrain, le requérant paye 162$US dans le cas où le service secondaire proviennent d'une source aérienne.												Service secondaire:  La compagnie construira, opérera, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines nécessaires pour prolonger le service secondaire au point de livraison.		Service secondaire:  Le requérant assume le coût de construction qui excède le crédit de revenu. Les coûts "abnormaux" ne sont pas inclus dans le calcul.

		Virginia																				Virginia																										Virginia

		Virginia PSC																				Virginia PSC																										Virginia PSC

		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La Compagnie fournira le prolongement de ligne aérienne ou souterraine		Le requérant assume le coût des travaux pour les installations locales basées sur les lots qui sont 30 000 pieds carrées ou moins :				La compagnie fournira les installations secondaires (aériennes ou souterraines) avec un investissement égal à le revenu du futur abonné sur un an.		Le requérant assume le coût des travaux pour le prolongement des installations secondaires (aériennes ou souterraines) moins l'investissement de la Compagnie.				Virginia Power (Dominion Power Corporation)																								La compagnie réserve le droit de déterminer la viabilité de prolonger le réseau, si le prolongement est jugé trop long ou de posséder un coût trop important.		Virginia Power (Dominion Power Corporation)

												Maison unifamiliale : 2 382$US/résidence

												Maison en rangée/duplex : 969$US/résidence

												Maison de type-jardin : 725$US/résidence

										Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:				Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:																		Plan d'installation du réseau souterrain:		Plan d'installation du réseau souterrain:

										La compagnie fournira le prolongement du réseau en souterrain à aucun coût du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:				La compagnie fournira les installations secondaires souterraines à partir d'un système de distribution aérien à aucune contribution du requérant.		Pour ne pas contribuer au coût des travaux, le requérant doit respecter le suivant:																		La Compagnie fournira le service d'électricité en souterrain à un endroit où aucun service d'électricité n'a été préalablement fourni.		Pour pouvoir profiter du plan d'installation du réseau souterrain, le requérant doit suivre le suivant:

												1)  Le requérant est responsable de l'installation des conduits.						1)  La propriété à recevoir le service d'électricité ne doit posséder un tel service.																				Assumer le coût différentiel entre le coût des travaux du réseau souterrain et le coût des travaux estimé pour le réseau aérien équivalent plus le coût estimé, s'il y a lieu, que le prolongement en aérien exède quatre (4) fois le revenu annuel anticipé.

												2)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères						2)  Les installations aériennes existantes se retrouvent sur la propriété à receovir le service d'électricité ou sur un lot sous-jacent.

												3)  Un minimum de 4 unités d'habitation dans le développement						3)  Le requérant ne demande pas pour le serivce primaire

												4)  La longueur maximale des latéraux de service est inférieur 200 pieds (60 m).						4)  Le latéral de service est inférieur à 200 pieds (60 m)

												5)  La largeur du lot est inférieure à 300 pieds (90 m)						5)  La capacité de livraison est entre 100 et 400 Ampères

												6)  Minimum de 4 unités par acre pour les types d'habitations "maison de ville"						6)  Aucune traversée de rue est nécessaire.

												7)  Le requérant exécute l'entente avec la Compagnie pour le réseau souterrain.

												8)  Le requérant doit assumer le coût pour obtenir les droits de passage et est responsable pour les défrichés.

		Delmarva		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes ou souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel qui sera construit le long des voies publiques et qui arrivera à la lig		Le requérant assumera le coût des travaux qui excèdent le crédit de revenu estimé. (Le crédit de revenu estimé est égal à 3 fois le revenu de service pour la transmission et la distribution lié au point où l'électricité sera consommé. Le calcul exclu le r				La compagnie fournira, effectura l'entretien et sera propriétaire des installations aériennes et souterraines et les matériaux/équipements connexes pour le nouveau service résidentiel jusqu'à une longueur de 300 pieds.		Le requérant assume le coût des travaux pour les distances supérieures à 300 pieds. La contribution du requérant, s'il y a lieu, est basée sur le coût moyen par pied pour les services résidentiels de l'année précédente.				Delmarva		Sondage en cours		Sondage en cours				Sondage en cours		Sondage en cours				La compagnie offre la possibilité de devenir propriétaire et d'effectuer l'entretien de telles installations en autant que le requérant les a réalisé selon les normes de la Compagnie.		Le requérant doit assumer le coût de construction, d'entretien et devra devenir propriétaire des installations aériennes ou souterraines. Si désiré, le rquérant peut demander à la Compagnie de réaliser les installations aériennes ou souterraines au coût d								Dans la situation où le requérant demande, et la Compagnie et d'accord, d'implanter des installations qui coûteront plus cher que celles habituellement fournies, le requérant payera le coût différentiel. Le coût différentiel est considéré comme le coût de		Delmarva

		Potomac Edison (Allegheny Power)		Aucune prévision spéciale		Aucune prévision spéciale				Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                                                                        La compagnie installera, sera propri		Plan d'installation en souterrain :                                                                                                                                        Le requérant doit assumer le coût des travaux pour les installations souterraines ba				Pour les charges < 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en souterrain		Pour les installations souterraines, le requérant doit assumer le coût différentiel entre le coût du réseau souterrain et le coût estimé pour un réseau aérien équivalent. Ce charge est en sus du coût minimum mensuel.				Potomac Edison (Allegheny Power)								Pour les lignes à 3-phases ou les charges  > 25 kV, la compagnie fournira le service électrique en aérien ou en souterrain		Le requérant doit assumer, pour un engagement de service électrique d'un minimum de 3 ans, un minimum mensuel égal à la somme du suivant :																Potomac Edison (Allegheny Power)

												Lots des maisons:                                                                                                                                                0 à 100 pieds : 230$US																				2,75% du coût des installations additionelles nécessaires dans le prolongement ou le requérant doit garantir de générer un revenu égal à 1/3 (33%) du coût de construction additionnel.

												Le requérant doit également assumer les droits de passage et doit préparer le terrain jusqu'à un niveau de 6" sous le grade final																				Pour les installations souterraines, le requérant assume le coût différentiel entre le coût des travaux pour les installations souterraines et l'estimé du coût des travaux pour les installations aériennes équivalent en sus des charges minimum sur une base

												Coûts additionnels :                                                                                                                                                                 Coût pour les espaces ouverts: La compagnie pourra exiger une contribution

												Coût additionnel pour situations anormales: Le requérant doit payer pour l'exédant du coût de construction causé par situations anormales (ex. roc, contamination, etc.)

		Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                                                À finaliser										Abonné situé à l'extérieur du milieu rural:                                                                                                                        < 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le réseau en aérien à aucun charge au		Aucun charge				Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)								Voir prolongement pour service non-résidentiel		Voir prolongement pour service non-résidentiel				< 25 kW :                                                                                                                                 La compagnie prolongera le réseau pour le service à phase unique jusqu'à 150 pieds des installations existantes.		Aucun charge au requérant en autant que celui-ci s'assure que sa demande pour le service électrique respect le type de service que la compagnie fournie habituellement.				La compagnie effectuera le prolongement en souterrain en autant que les travaux seront effectués dans un "underground distribution area".  Le requérant sera demandé de contribuer au coût de construction égal à l'exédant de deux (2) ans de revenu						Appalacian Power Corporation (American Electric Power Corporation)

																Abonné situé en milieu rural:                                                                                                                                                                     > 1000 pieds (300 m) : La compagnie offre de prolonger le rés		Aucun charge																		> 25 kW ou des charges < 25 kW, mais qui ne respectent pas le type de service électrique que la compagnie fournira habituellement :                                                                                                                      La com		Le requérant peut être obligé de contribuer au coût des travaux dépendamment du calcul sur la justification économique d'effectuer un prolongement.

																1) Les prolongements sont effectués en phase simple à moins que la compagnie décide d'en construire en phases multiples.

																2) Dans les situations où la Compagnie juge qu'il est impratique ou non faisable de prologer le réseau sur les droits de passage le long des voies publiques, le requérant doit aider la Compagnie à obtenir des droits de passage sur les propriétés privées d		Le requérant paye pour les coûts liés au droits de passage en sus de 100$US.

																3) Au moins 90% des nouveaux abonnés ont signé des ententes et qu'au moins 50% ont déjà complété le câblage à la propriété.

		Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                            La Compagnie réalisera les installations souterraines aux endroits où ce type de service est viable.		Plan d'installation du réseau souterrain :                                                                                                    Le requérant doit assumer un montant égal au coût différentiel entre le coût des travaux pour le réseau souterrai				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.				Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.		Aucune prévision spéciale. Le règlement pour le prolongement (général) s'applique.										Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy)
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						1		2		3

				Pays		Longueur du réseau (km)		Longueur du réseau en souterrain (km)		Pourcentage enfoui (%)

				Canada

				Colombie Britanique

		1		B.C. Hydro		55,254		Sondage en cours		Sondage en cours

				Alberta

		2		ATCO		37,088		1,292		3

		3		Fortis Alberta		96,896		10,683		12

				Saskechewan

		4		SaskPower		141,409		44,544		32

				Manitoba

		5		Manitoba Hydro		72,068		4,108		6

				Ontario

		6		Hydro One		122,800		Sondage en cours		Sondage en cours

				Québec

		7		Hydro-Québec1		106,130		9,551		9

				Nouveau Brunswick

		8		Énergie NB		19,803		Sondage en cours		Sondage en cours

				Etats-Unis

				Delaware		--		--		--

		9		Delaware Electric Cooperative Inc.		--		--		--

		10		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				Florida		--		--		--

		11		Florida Power and Light Company		--		--		--

		12		Progress Energy		--		--		--

				Maryland		--		--		--

		13		Baltimore Gas and Electric (BGE)		36,100		21,120		59

		14		Allegheny Power Utility (The Potomac Edison Company)		--		--		--

				Michigan		--		--		--

		15		Detroit Edison Company (DTE Energy)		Sondage en cours		Sondage en cours		Sondage en cours

				New York		--		--		--

		16		Consolidated Edison		195,840		144,000		73

		17		Long Island Power Authority		20,942		6,755		32

				North Carolina		142,016		33,006		23

		18		North Carolina Domionion Power		7,616		1,006		13

		19		Duke Power		73,600		16,000		22

		20		Progress Energy (Carolina Power and Light Company)		60,800		16,000		26

				Virginia		190,400		33,600		18

		21		Virginia Power (Dominion Power Corporation)		83,974		27,659		33

		22		Delmarva Power and Light Company		Sondage en cours		Sondage en cours		32

		23		Potomac Edison (Allegheny Power)		--		--		13

		24		Appalacian Power (American Electric Power Corporation)		74,858		8,562		11

		25		Old Dominion Power (LG&Energy)		--		--		1

				Europe

		26		Pays-bas		145,000		145,000		100

		27		Royaume-uni		377,000		305,370		81

		28		Allemagne		926,000		694,500		75

		29		Danemark		92,000		59,800		65

		30		Belgique		108,000		47,520		44

		31		Norvège		185,000		70,300		38

		32		Italie		709,000		212,700		30

		33		France		632,000		170,640		27

		34		Portugal		112,000		21,280		19

		35		Espagne		241,000		40,970		17

		36		Autriche		65,000		9,750		15

				1 - Selon le Règlement 634 d'Hydro-Québec
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		Le réseau de distribution électrique de Virginie

		Longueur du réseau (km)		Longueur en souterrain (km)		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)

		190,400		33,600		18

		Le réseau de distribution électrique souterrain des utilités privés en Virginie

		Utilité privé		Pourcentage du réseau de distribution enfoui (%)		Prolongment du réseau en souterrain pour nouveaux secteurs résidentiels                        (%)

		Virginia Power (Dominion Virginia Power)		35		96

		Delmarva (Pepco Holdings Inc)		32		50

		Potomac Edison (Allegheny Power)		13		85

		APCO (American Electric Power)		11		70

		Old Dominion Power (LG&Energy)		1		13 et 8*

		* 13% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en milieu rural ont été construits sous terre.

		8% des nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue ont été construits sous terre.





		American Electric Power distribution line lengths by state - year end 2004

		State		Total Dist (km)		Overhead (km)		Underground (km)		% of UG to total km		Ratio of UG to total km

		IN		23,175		19,377		3,799		16%		0.16

		KY		15,445		15,248		197		1%		0.01

		MI		8,141		7,170		971		12%		0.12

		OH		68,746		56,760		11,986		17%		0.17

		TN		2,379		2,091		288		12%		0.12

		VA		46,786		41,434		5,351		11%		0.11

		WVA		33,461		31,847		1,614		5%		0.05

		AR		6,823		5,880		943		14%		0.14

		LA		11,598		9,856		1,742		15%		0.15

		OK		33,734		28,055		5,679		17%		0.17

		TX		72,377		65,167		7,210		10%		0.10

		AEP		322,665		282,885		39,780		12%		0.12
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